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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La Loi Mayotte porte l’ambition des Mahoraises et des Mahorais, 
natifs de cet archipel de l’Océan Indien, Français depuis 1841 et qui 
veulent enfin pouvoir accéder à la promesse républicaine, avoir les mêmes 
moyens et les mêmes chances que leurs concitoyens pour s’émanciper, se 
réaliser, exercer leurs droits, d’accéder à l’égalité réelle, de vivre en paix et 
en sécurité. 

Mayotte tient debout par l’humilité, le courage et la détermination 
patiente de ses habitants pour rester libres de garder le drapeau tricolore, de 
faire vivre la devise républicaine sur un bout de terre française nichée au 
cœur du Canal du Mozambique. Berceau d’hommes et de femmes dont les 
talents, les potentiels, les rêves et les ambitions ne demandent qu’à 
s’épanouir, joyau vibrant d’un patrimoine d’une richesse historique et 
culturelle unique, trésor de biodiversité dans un lagon fermé d’une beauté 
sans pareil ; Mayotte subit pourtant une multi-crise gravissime qui pose un 
risque existentiel largement ignoré. 

Non accès aux droits, catastrophe migratoire, désintégration du pacte 
social, asphyxie des maigres services publics, ingérences étrangères, perte 
de souveraineté et écocide menacent la survie même de ce département 
français.

Alors que le principe d’égalité est inscrit au cœur de la Constitution, 
Mayotte, malgré son statut de département et de région ultra périphérique 
européenne, continue d’être traitée comme une exception au sein de la 
République, soumise à des règles différenciées. 

Les Français de Mayotte ne peuvent accéder librement à la santé, 
l’éducation, la sécurité, la justice, l’eau, le logement alors qu’ils sont 
pleinement soumis aux obligations de la République : cette inégalité de 
traitement soulève la question de la réalité de l’égalité républicaine. La 
situation actuelle, marquée par des dotations publiques insuffisantes, des 
prestations sociales réduites et un accès limité aux services publics, reflète 
une marginalisation systémique. L’alignement des prestations sociales et la 
construction des infrastructures publiques à Mayotte sont une question de 
justice sociale et un combat républicain qui s’inscrit dans celui de notre 
pays pour l’égalité entre les citoyens. 
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Depuis près de deux siècles, Mayotte envoie ses enfants se battre et 
mourir pour la France, paie ses impôts, s’engage sans réserve et contribue 
au projet national, signifie encore et encore par les urnes son attachement à 
la Mère Patrie. Mayotte ne demande et n’a pas droit à plus ni moins que le 
reste du pays : Mayotte exige l’égalité qui est au cœur du pacte républicain.

Mayotte est le département français qui connaît la plus forte croissance 
démographique et la pire crise migratoire du pays. La population est passée 
de 40 000 habitants en 1975 à approximativement plus de 
500 000 personnes en 2023 (les chiffres de l’INSEE sont fermement 
contestés par les élus locaux). En un demi-siècle, la population mahoraise a 
donc augmenté de 1 150 % avec une natalité majoritairement étrangère. 
Plus de la moitié de la population est étrangère, pour beaucoup en situation 
irrégulière. Les ressortissants comoriens représentent 96 % des entrées 
irrégulières détectées en 2022 à Mayotte. Depuis quelques années, les 
passeurs font également entrer de plus en en plus de demandeurs d’asile 
originaires du continent africain. La paupérisation et la bidonvilisation de 
Mayotte par la pression migratoire sont des phénomènes récents, massifs 
dont l’accélération est permise par une passivité de l’État qui interroge.

L’explosion démographique combinée à l’afflux migratoire illégal se 
traduit par une pression insoutenable pour Mayotte : les 375 km2 de notre 
fragile écosystème insulaire sont détruits par la pression humaine pour 
construire des bidonvilles et créer des champs clandestins. Le 
développement de l’agriculture illégale avec la culture sur brûlis et 
l’utilisation de produits phytosanitaires interdits inondent le marché 
alimentaire mahorais de fruits et légumes impropres à la consommation et 
dangereux pour la santé. La destruction des ressources naturelles, la 
déforestation et la pollution des sols, des rivières et du lagon hypothèquent 
l’habitabilité de l’île pour le Vivant. Les bidonvilles se développent en 
occupant illégalement des terrains publics ou privés et deviennent des 
zones de non-droit, insalubres et dangereuses. Les infrastructures et les 
politiques publiques ne sont pas calibrées pour répondre aux énormes 
besoins d’une population migrante pauvre qui n’est pas prévue, pas 
comptabilisée ni contribuant aux dépenses engagées. L’arrivée en masse 
d’une main d’œuvre sans qualification et peu exigeante sur le marché du 
travail mahorais nivelle emploi et salaire par le bas, paralyse le dialogue 
social, déséquilibre la structuration économique de l’île.  

Le tissu social mais aussi économique et institutionnel mahorais est 
totalement désarticulé par la masse migrante (ou issue de l’immigration) 
qui atteint plus de la moitié de la population sur l’île : alors que 
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l’intégration sous-entend l’absorption dans une groupe plus large avec 
adhésion à ses principes, le déséquilibre démographique met 
progressivement les Français de Mayotte en minorité et désagrège le pacte 
républicain. 

L’emprise croissante à Mayotte des réseaux de criminalité organisée 
structurés autour de la traite d’êtres humains pour passer illégalement la 
frontière en masse se développe avec le trafic de drogues, le trafic de 
marchandises et d’animaux, des agressions et vols à main armée, et du 
blanchiment d’argent ; menaçant la réalité de l’État et du droit à Mayotte 
avec un monde parallèle de plus en plus puissant et dangereux. 

Par la massification de l’immigration clandestine à Mayotte, de son 
économie illégale et l’industrialisation des fraudes documentaires sur l’ile, 
l’illégalité devient peu à peu norme, l’application de la loi une exception et 
l’administration du droit une anomalie, le paiement des taxes et impôts une 
hérésie, l’adhésion aux principes républicains une abstraction utopique. 

Alors que les Français de Mayotte sont privés de beaucoup de leurs 
droits dans l’indifférence générale, beaucoup observent avec effarement 
certaines associations et institutions défendre l’avancée des droits des 
étrangers, quelle que soit leur situation administrative. L’entrée et le séjour 
illégaux, la clandestinité, créent des droits alors que les ressortissants 
nationaux n’y ont pas eux-mêmes accès à Mayotte. Dans une inversion de 
la hiérarchie des priorités et des ayants-droits, certaines politiques 
publiques à Mayotte ont été détournées pour d’abord bénéficier aux 
migrants en situation irrégulière - dont la détresse n’est pas à démontrer, 
mais qui ne sont pas, par définition, le premier objet de la stratégie 
publique de l’État.  

La magnitude de la crise migratoire à Mayotte est le résultat de la 
quasi absence de protection de nos frontières et des incohérences de notre 
politique d’accueil des étrangers. La judiciarisation des dossiers relevant du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) a 
transformé le tribunal administratif de Mayotte en une machine à 
jurisprudence systématiquement favorables aux étrangers, bloquant les 
compétences et pouvoirs administratifs de l’État.

L’île déjà confrontée à des défis sociaux et économiques d’une 
ampleur exceptionnelle, subit en plus une montée en flèche de la violence 
juvénile, souvent organisée en bandes armées. Affrontements, barrages 
sauvages, caillassages de bus, violence gratuite, actes de terreur et de 
barbarie, se multiplient pour condamner la population à se barricader chez 
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elle, sans pouvoir accéder à l’espace public ni fonctionner librement. Les 
services publics et les commerçants subissent extorsions, pillages et 
destructions de biens pour empêcher toute activité normale. 

La violence que subit Mayotte est politique : elle vise à faire fuir la 
population, créer des zones de non-droit et faire systémiquement reculer 
l’État pour que le(s) principe(s) même de la République à Mayotte soi(en)t 
vide(s) de sens. 

Le droit à la sécurité est un principe fondamental inscrit dans la 
Constitution et l’État a pour obligation de garantir ce droit, pour que 
chaque citoyen puisse vivre sans craindre pour sa vie ou son intégrité 
physique. Or, à Mayotte, ce droit est constamment violé. Sans sécurité, les 
Français de Mayotte ne peuvent circuler librement, s’instruire, accéder à la 
santé, entreprendre, jouir de la propriété privée et de l’ensemble de leurs 
droits. La République ne peut accepter qu’une partie de ses citoyens soit 
laissée sous l’emprise de bandes violentes, elle doit protéger tous ses 
citoyens, qu’ils vivent à Paris ou à Mamoudzou.

La France, en tant qu’État souverain et indépendant, exerce son 
autorité sur l’ensemble de son territoire et sa population. Pourtant, à 
Mayotte, ses pouvoirs régaliens sont éprouvés et sa souveraineté 
questionnée par les Comores qui revendiquent notre archipel depuis 1976. 
La migration comorienne à Mayotte ne s’inscrit pas dans un projet 
d’adhésion au projet républicain ni d’intégration au creuset français mais 
dans un pari de renversement démographique : il s’agit de la prise de 
contrôle d’une partie de notre territoire national en remettant en cause la 
légitimité même du choix de Mayotte de rester française et de l’État à 
exercer son autorité. 

L’immigration comorienne est un cas d’espèce de ce que l’Union 
européenne et l’Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN) 
qualifient de menace hybride par instrumentalisation des flux migratoires 
avec la déstabilisation totale du territoire : ultra violence organisée de la 
population migrante, saturation des services publics, dislocation de 
l’équilibre social et politique, affaiblissement de l’autorité publique, recul 
de notre souveraineté. 

Alors que la Russie et l’Azerbaïdjan s’allient aux Comores pour 
contester Mayotte française et alimenter un discours anti-français, il est 
important de rappeler que les ingérences étrangères s’appuient sur des 
failles préexistantes et les alimentent en jetant de l’huile sur le feu grâce à 
l’intoxication informationnelle. Les mouvements sociaux légitimes sont 
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exacerbés et détournés de leur but premier pour se transformer en crise 
politique avec des répercussions importantes pour notre pays au niveau 
international.

Mise au défi à Mayotte, la République doit réagir, reprendre le 
contrôle et fixer un cap clair : égalité réelle, développement économique, 
protection de notre souveraineté et contrôle du flux migratoire.

Pour sortir Mayotte de cette situation, il est impératif que l’État revoie 
en profondeur sa politique à l’égard de l’île. Des moyens financiers 
supplémentaires doivent être alloués pour renforcer les infrastructures 
publiques, en particulier dans les domaines de la santé et de l’éducation. 
L’harmonisation des prestations sociales, longtemps repoussée, est 
également essentielle pour garantir une véritable égalité des droits. Le 
déficit en infrastructures à Mayotte est criant. 40 % des écoles primaires 
sont en état de vétusté, les hôpitaux fonctionnent bien au-delà de leur 
capacité, et 30 % des foyers ne disposent pas d’un accès régulier à l’eau 
potable. Les infrastructures de gestion des déchets et d’assainissement sont 
largement sous-dimensionnées, entraînant une dégradation 
environnementale alarmante, notamment dans les zones littorales. Face à 
une croissance démographique estimée à 4 % par an, les collectivités 
locales doivent également relever le défi de l’urbanisation anarchique et 
illégale.

Alors que le pays s’inscrit dans une trajectoire politique de 
décentralisation, Mayotte n’a pas eu les bénéfices de la centralisation 
laissant aux collectivités locales la gestion d’un héritage mais bien la 
construction totale du territoire avec des moyens quasi-inexistants. Les 
dotations de l’État et les moyens financiers accordés aux collectivités 
locales mahoraises doivent être alignées à celles des autres territoires 
ultramarins. Les élus mahorais, garants de l’aménagement du territoire et 
de la cohésion sociale, manquent cruellement de ressources pour mener à 
bien leurs missions et faire face aux défis infrastructurels, sanitaires et 
environnementaux. En 2022, les dotations globales de fonctionnement pour 
Mayotte s’élevaient à 218 millions d’euros, un montant largement 
insuffisant pour un territoire qui cumule à la fois les compétences d’un 
département et d’une région. 

La réforme institutionnelle du département de Mayotte doit lui 
permettre de pleinement exercer à ses compétences régionales grâce à une 
modification du mode de scrutin calqué sur les élections régionales 
métropolitaines avec élargissement du corps des élus et la modification des 
institutions locales.
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Mayotte, en pleine transformation, a des besoins urgents en matière 
d’infrastructures pour accompagner son développement économique et 
social. La modernisation et l’extension des infrastructures portuaires, avec 
l’agrandissement du port de Longoni et la création d’un nouvel aéroport 
international, sont des priorités pour désenclaver l’île, assurer la continuité 
territoriale, faciliter les échanges et soutenir la croissance. Sur le plan des 
transports, la création de nouvelles voies et l’amélioration des liaisons 
maritimes sont essentielles pour désengorger les axes routiers saturés au 
quotidien. De même, les infrastructures sportives et culturelles doivent 
également être développées pour encourager l’épanouissement de la 
jeunesse mahoraise. 

Les investissements publics doivent également être fléchés pour la 
construction d’un deuxième hôpital sur une île qui compte plus de cinq cent 
mille habitants et pour l’élévation du Centre Hospitalier de Mayotte au rang 
de Centre Hospitalier Régional Universitaire permettant de soigner la 
population mais aussi de former les soignants mahorais dont l’île a besoin. 
En complément de ces besoins, les investissements doivent être en priorité 
en matière de sécurité, avec la construction d’un second établissement 
pénitentiaire et du Commandement de Gendarmerie en Grande Terre. Sur 
le plan environnemental, le développement des infrastructures 
d’assainissement, ainsi que la production et la distribution de l’eau potable, 
sont primordiaux pour garantir une qualité de vie durable. 

Détermination, humanité et fermeté sont nécessaires pour régler la 
crise migratoire dans toute sa complexité à Mayotte : son acuité ne peut 
continuer à servir d’argument pour empêcher ce département de se 
développer et d’accéder à l’égalité. La fin du visa territorialisé permettra au 
reste du pays de prendre sa part et ses responsabilités dans la gestion de la 
crise qui accable Mayotte. Le durcissement des conditions d’accès aux 
titres de séjour conditionne la régularisation pour motif familial à une 
entrée régulière, exige que les parents contribuent à l’entretien de leur 
enfant dès la naissance et fournissent un visa longue durée justifiant leur 
séjour régulier sur le territoire, prévoit la radiation des étrangers irréguliers 
auprès des organismes de sécurité sociale en cas de retrait ou refus de titre 
de séjour, et interdit le renouvellement du titre de séjour pour les étrangers 
en situation de polygamie. 

Afin de renforcer la lutte contre les fraudes, cette loi durcit les 
sanctions en alourdissant les peines pour reconnaissance frauduleuse et 
prévoit le retrait de titre de séjour ainsi que les droits dérivés pour fraude, 
avec des sanctions pour faux témoignage dans les reconnaissances de 
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parentalité. Pour garantir la sécurité publique, cette proposition de loi 
permettra le refus des titres de séjour aux condamnés pour atteintes graves 
et le retrait du titre des parents dont les enfants sont une menace pour 
l’ordre public. 

Face aux abus du droit du sol et au détournement des étrangers à 
Mayotte, il est nécessaire d’imposer un minimum de dix-huit mois de 
séjour régulier pour les deux parents avant la naissance pour obtenir la 
nationalité française et de limiter le double droit du sol aux enfants dont les 
parents résident de manière régulière et continue à Mayotte depuis leur 
majorité.

Notre pays doit reconnaître l’importance stratégique de Mayotte et agir 
en conséquence. Considérant que la stratégie Indo-Pacifique structure notre 
stratégie de Défense, il est important de calibrer cette dernière en incluant 
Mayotte, dont elle fait naturellement partie en tant qu’île française de 
l’Océan Indien. En ce sens, il est urgent de rééquilibrer le déploiement des 
forces armées dans la zone sud de l’océan Indien (FAZSOI) en dotant 
Mayotte de moyens militaires en mer et à terre permanents et suffisants 
pour assurer sa défense avec un commandement supérieur des forces 
armées spécifique, installé à Mayotte.

Agir à Mayotte est possible et nécessaire. Face aux difficultés 
majeures, la République ne peut choisir l’inertie, céder aux divisions 
partisanes pour ne rien faire et abandonner Mayotte au chaos qui la 
menace. Sur ce territoire réduit, l’action publique a un impact immédiat et 
décisif : le changement est visible, améliorant très vite la vie des citoyens. 

Exemptée des principes républicains depuis trop longtemps, Mayotte 
ne peut entendre que ces derniers soient utilisés contre elle pour ne rien 
faire : les mesures proposées dans cette présente proposition de loi 
s’appliquent uniquement au département et n’ont pas pour ambition d’être 
élargies au reste du territoire national. Mayotte n’est pas un laboratoire : ses 
habitants ne sont pas des animaux d’expérimentation et l’honnêteté 
intellectuelle commande de reconnaitre que la géographie mais aussi la 
particularité des conditions locales empêche toute extrapolation ou 
transposition sérieuse au niveau hexagonal. 

Les défis qui frappent Mayotte dépassent largement les 375 km² de 
notre archipel tant ils touchent aux principes même de notre République : le 
respect des droits fondamentaux des citoyens français sur l’intégralité du 
territoire national ; le respect du vote exprimé par les urnes à de multiples 
reprises pour rester Français puis choisir la départementalisation ; le respect 
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de nos frontières, la protection de l’intégrité et de la souveraineté 
nationales.

En réaffirmant l’égalité des droits pour tous, Mayotte pourra enfin 
jouir pleinement de son appartenance à la République. En sécurisant l’île, 
sa frontière et en luttant contre les ingérences étrangères à Mayotte, la 
République y aura enfin accompli son devoir de protection de ses 
concitoyens et de son territoire national. 

Le drame et l’injustice qui se jouent dans notre département résonnent 
dans tout le pays et sur la scène internationale : la France sortirait grandie 
d’avoir enfin fait vivre la promesse républicaine à Mayotte avec des 
mesures fortes, courageuses, radicales et strictement restreintes au 
département. 

*

Un rapide tableau de la situation à Mayotte permet de comprendre 
l’impérieuse nécessité de reprendre un politique publique cohérente 
répondant aux droits, obligations et principes républicains.

L’inégalité des Français de Mayotte est systémique : elle se manifeste 
notamment à travers des minimas et prestations sociaux sensiblement 
inférieures à celles octroyées ailleurs en France. A titre indicatif, le salaire 
minimum interprofessionnel de croissance est ainsi fixé par décret pour 
novembre 2024 au montant de 11,88 euros pour le SMIC brut horaire en 
métropole, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, soit 
1 801,80 euros mensuels sur la base de la durée légale du travail de 35 
heures hebdomadaires. À Mayotte, le montant du SMIC brut horaire à 
8,98 euros soit 1 361,97 euros mensuels. Le même travail ne mérite pas le 
même salaire à Mayotte que dans le reste du pays.

Alors que la départementalisation de 2011 portait le chantier de la 
convergence de l’égalité sociale pour aboutir à une égalité réelle, les 
prestations sociales à Mayotte sont restées historiquement inférieures à 
celles appliquées dans les autres départements ultramarins et 
métropolitains. L’État a opté pour une harmonisation progressive des aides 
sociales à Mayotte sans mettre en place les outils nécessaires au sein de la 
caisse de Sécurité sociale de Mayotte. Les familles mahoraises ne 
perçoivent qu’environ 50 % du montant des allocations attribuées en 
métropole. En 2023, les allocations familiales pour deux enfants à Mayotte 
étaient de 69,95 euros par mois, contre 139,83 euros en métropole et dans 
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les autres départements ultramarins. La prime à la naissance à Mayotte 
s’élevait en 2023 à 475 euros, alors qu’elle est de 1 003,95 euros en 
métropole et dans les autres départements d’outre-mer. 

Alors qu’en métropole, le montant maximal de l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH), en 2023 était de 971,37 euros par mois, à Mayotte, il 
est versé à 50 % de ce montant, soit environ 485 euros. Cette différence a 
un impact majeur sur la vie quotidienne des bénéficiaires, qui font pourtant 
face à une cherté de la vie hors normes : le même panier alimentaire coûte 
167 % plus cher à Mayotte que dans l’Hexagone. 

En 2023, le RSA à Mayotte représente environ 274 euros par mois 
pour une personne seule. À titre comparatif, le RSA des départements de la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion est aligné sur le montant 
métropolitain, ce qui signifie qu’une personne seule y perçoit 598,54 euros 
par mois. 

L’État justifie ces différences par le besoin d’éviter un « appel d’air » 
qui pourrait accentuer les flux migratoires massifs depuis les Comores vers 
Mayotte. Cependant, cette logique a pour conséquence de laisser une 
grande partie de la population française de Mayotte dans une situation de 
précarité intense. Le taux de pauvreté à Mayotte atteint 77 %, et le 
chômage touche près de 30 % des actifs, un taux bien supérieur à celui 
observé dans les autres départements d’outre-mer.

Depuis plusieurs années, les faits de violence à Mayotte augmentent de 
manière exponentielle. En 2022, les forces de l’ordre ont recensé 
11 000 faits de délinquance, avec une hausse notable des violences graves. 
Les agressions physiques, souvent perpétrées par des bandes armées de 
jeunes, se multiplient dans les quartiers et villages de l’île. Ces violences 
prennent diverses formes : vols avec violence, attaques à l’arme blanche, 
affrontements entre bandes rivales et actes de barbarie. Les armes utilisées 
– machettes, couteaux, barres de fer – rendent les agressions 
particulièrement brutales, causant des blessures graves, et parfois mortelles. 
En 2022, plus de 470 incidents graves ont été recensés dans les collèges et 
lycées de l’île, allant des affrontements physiques aux agressions envers les 
enseignants, chiffre bien supérieur à la moyenne nationale. Le centre 
hospitalier de Mamoudzou, unique structure hospitalière de l’île, rapporte 
chaque année plus de 1 500 cas d’agressions traitées en urgence. 

Alors que la Sécurité est la première des préoccupations des Mahorais 
et que les forces de l’ordre font de leur mieux pour traduire en justice 
délinquants et criminels, le désert judiciaire mahorais ne permet pas que 
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justice soit rendue. L’accès à la justice est un parcours du combattant à 
Mayotte à cause de l’insuffisance d’infrastructures, de personnel et de 
capacités institutionnelles. Ce déficit a des répercussions directes sur le 
traitement des affaires, la protection des droits fondamentaux, et la gestion 
des crises sociales et migratoires auxquelles l’île est confrontée. 

En 2023, l’île comptait seulement 8 magistrats en activité pour une 
population d’environ 300 000 habitants, soit un ratio de 2,67 magistrats 
pour 100 000 habitants. À titre de comparaison, la moyenne nationale est 
de 11 magistrats pour 100 000 habitants. Le tribunal de Mamoudzou, 
principale juridiction de l’île, dispose d’un personnel greffier nettement 
insuffisant pour traiter l’ensemble des dossiers. En 2022, le tribunal 
enregistrait un retard de traitement de 50 % des affaires en matière civile, et 
35 % des affaires pénales étaient en attente de jugement. Mayotte ne 
dispose que d’un seul tribunal judiciaire, situé à Mamoudzou, pour 
l’ensemble du département, malgré une augmentation exponentielle des 
affaires traitées. En 2022, ce tribunal a enregistré plus de 13 000 nouvelles 
affaires (civiles et pénales confondues), un chiffre en constante 
augmentation du fait de la croissance démographique. 

Une autre particularité du système judiciaire à Mayotte réside dans 
l’absence de Cour d’appel. L’île dépend entièrement de la Cour d’appel de 
Saint-Denis de La Réunion pour tous les dossiers complexes ou les recours. 
En 2022, environ 1 200 affaires relevant de la compétence d’appel ont été 
transférées à La Réunion, avec un délai moyen de traitement de 18 à 
24 mois pour les affaires civiles et de 12 mois pour les affaires pénales. Le 
manque de juges des enfants et de juges aux affaires familiales a également 
des conséquences dramatiques. Cette situation expose les enfants à des 
risques accrus, notamment dans les contextes de violence intrafamiliale, de 
délinquance juvénile, ou encore de pauvreté extrême. Selon les estimations 
du Syndicat de la magistrature, il faudrait au moins 20 magistrats 
supplémentaires et 30 greffiers pour permettre à la justice mahoraise de 
fonctionner de manière optimale.

En 2023, les dotations globales de fonctionnement pour Mayotte 
étaient de l’ordre de 218 millions d’euros. Les autres départements 
d’outre-mer reçoivent des dotations nettement plus élevées par habitant. 
Par exemple, en 2023, la dotation pour la Guadeloupe était d’environ 372 
millions d’euros, tandis que la Martinique recevait 366 millions d’euros, 
malgré une population bien moindre que celle de Mayotte. Avec une 
population d’environ 860 000 habitants, la Réunion bénéficie de dotations 
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de l’État d’environ 900 millions d’euros, ce qui permet un niveau de 
service public plus comparable à celui de la métropole.

Mayotte se distingue par son statut de collectivité unique, cumulant les 
compétences d’un département et d’une région. Cependant, le mode de 
désignation des élus au sein de cette collectivité est calqué sur celui d’un 
scrutin départemental par canton. Ce système a pour effet de reléguer au 
second plan les enjeux régionaux, tels que l’aménagement du territoire et la 
définition de projets stratégiques, particulièrement en période électorale. Ce 
déséquilibre affaiblit l’exécutif local lors des négociations avec l’État sur 
les grands projets structurants. Il serait donc judicieux d’adopter un mode 
de scrutin plus adapté, semblable à celui en vigueur pour les régions 
métropolitaines : un scrutin de liste proportionnel à deux tours, avec prime 
majoritaire et une section électorale unique couvrant l’intégralité du 
territoire.

L’organisation administrative de Mayotte, bien que département, reste 
marquée par une dépendance structurelle vis-à-vis du département voisin 
de La Réunion, autre territoire français de l’océan Indien. La mise en 
œuvre de certaines politiques publiques et le déploiement d’investissement 
pour Mayotte reste largement conceptualisée et coordonnée depuis La 
Réunion. Ce rattachement administratif privilégié place de facto Mayotte 
dans une situation de tutelle, où nombre de ses décisions et de ses actions 
passent par l’intermédiaire des services publics et privés réunionnais. Cette 
centralisation des décisions empêche Mayotte de développer une capacité 
administrative propre, indispensable à la gestion d’un territoire aussi 
complexe, marqué par des défis migratoires, démographiques, et 
économiques singuliers.

On observe ainsi le rattachement de nombreux services de l’État et des 
institutions pour Mayotte installés à La Réunion. La gestion des finances 
publiques, par exemple, relève largement de la Direction régionale des 
finances publiques de La Réunion, qui supervise les services à Mayotte. De 
même, les services ou agences de l’État comme l’Office national des forêts, 
l’Office français de la biodiversité dans l’océan Indien et l’océan Austral, 
ADEME Océan Indien, l’IFREMER, l’INSEE, URPS Infirmiers Océan 
Indien, conservatoire botanique des Mascarins (CBNM), sécurité de 
l’aviation civile océan indien, Institut de recherche pour le développement, 
CNRS, CROUS, La Cour régionale des Comptes Océan Indien et autres 
organismes officiels…sont directement gérées depuis La Réunion, ou sous 
son contrôle étroit, avec une répartition des effectifs et des moyens 
financiers désavantageuse pour Mayotte. Alors que le territoire a un besoin 
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criant de fonctionnaires d’État pour sa construction, les services 
administratifs centraux les ont installés à 1 435 kilomètres de là. 

À titre d’exemple, la logique de régionalisation Océan Indien de l’offre 
de santé est construite sur le principe des évacuations sanitaires des patients 
mahorais vers la Réunion qui a bénéficié des plateaux techniques et 
équipements en incluant dans le calcul de sa patientèle à traiter les malades 
mahorais. Ce système repose sur le déplacement en avion de plusieurs 
heures des patients mahorais, une prise de risque médicale mais aussi un 
éloignement coûteux financièrement pour la dépense publique et 
affectivement difficile à vivre. Un déséquilibre géographique et une 
inégalité d’accès aux soins qui a montré ses limites lors de la crise covid 
avec une saturation des hôpitaux réunionnais et aucune issue pour les 
patients mahorais : scénario tragique qui peut se répéter en cas de 
catastrophe naturelle rendant les liaisons aériennes inopérantes ou 
provoquant un afflux soudain de patients.

Mayotte présente un système éducatif sous-dimensionné, en proie à 
des carences d’infrastructures, à un manque criant de personnel enseignant, 
et à des résultats scolaires bien en-deçà des moyennes nationales. Avec 
plus de 50 % de sa population âgée de moins de 18 ans, l’île doit faire face 
à une demande éducative bien supérieure à ses capacités actuelles. En août 
2024, 117 226 écoliers, collégiens et lycéens ont fait leur rentrée scolaire à 
Mayotte. Parmi eux 65 526 élèves du premier degré et 51 700 élèves du 
second degré, dont 30 655 collégiens et 21 045 lycéens (dont 4 669 lycéens 
professionnels). Les infrastructures scolaires sont totalement saturées. Cette 
surpopulation oblige à des solutions temporaires comme la mise en place 
de rotations dans certaines écoles, où plusieurs groupes d’élèves alternent 
dans les mêmes locaux, réduisant ainsi de manière dramatique le temps 
d’enseignement et l’accès à un suivi pédagogique adéquat.

Le 101e département compte 244 écoles et établissements du second 
degré, soit 221 écoles, 22 collèges et 11 lycées, dont 1 qui accueille des 
lycéens professionnels. Dans le premier degré, le nombre moyen d’élèves 
par classe en préélémentaire est légèrement supérieur à 29 (29,3). Dans les 
classes élémentaires (sauf ULIS), il est d’un peu plus de 18 (18,4). En ce 
qui concerne le second degré, le nombre moyen d’élèves par classe dans les 
formations en collège atteint presque 26 (25,7), idem pour les classes dans 
les formations professionnelles en lycée (26,2).

L’une des problématiques majeures de l’éducation à Mayotte réside 
dans la pénurie d’enseignants qualifiés. Selon le rectorat de Mayotte, 
7 434 agents de l’Éducation nationale enseignent à des élèves des premier 
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et second degrés. En 2022, le taux d’absentéisme et de postes vacants dans 
l’enseignement secondaire atteignait environ 20 %. Pour pallier ce manque, 
l’académie de Mayotte fait largement appel à des enseignants contractuels, 
souvent peu ou pas formés à l’enseignement. En 2021-2022, 32 % des 
professeurs du second degré étaient des contractuels, contre 8 % en 
moyenne en métropole. 

L’immigration clandestine massive, en provenance des Comores 
voisines, exerce une pression supplémentaire sur le système éducatif. 
Chaque année, des milliers d’enfants, souvent en situation irrégulière, 
intègrent les établissements scolaires de Mayotte sans avoir suivi un 
parcours scolaire régulier. En 2022, il était estimé qu’environ 60 % des 
élèves scolarisés étaient issus de familles en situation irrégulière. Ces 
enfants, souvent non francophones et ayant des niveaux scolaires très 
disparates, nécessitent un suivi spécifique, mais le manque de personnel et 
de ressources empêche une prise en charge adéquate. Selon un rapport de 
l’Éducation nationale de 2021, plus de 60 % des élèves entrant au cours 
préparatoire ont une maîtrise insuffisante du français, et environ 50 % des 
collégiens rencontrent des difficultés dans l’apprentissage de la langue.

Les données récentes confirment une hausse significative des actes de 
violence dans les établissements scolaires de Mayotte. En 2022, on 
dénombrait 470 incidents graves recensés dans les collèges et lycées de 
l’île, un chiffre particulièrement élevé au regard de la population scolaire. 
Parmi ces incidents, 57 % concernent des actes de violence physique entre 
élèves, tandis que 25 % sont des agressions envers le personnel éducatif. 
Les données montrent que plus de 20 % des incidents graves signalés 
en 2022 impliquaient des bandes, souvent armées d’objets contondants ou 
de couteaux, et des rixes éclatent régulièrement à proximité des collèges et 
lycées. Le climat d’insécurité dans les écoles de Mayotte a des 
répercussions profondes sur la qualité de l’enseignement et sur le bien-être 
des élèves. De nombreux enseignants expriment leur malaise face à ces 
situations. Ce climat délétère nuit non seulement à la continuité 
pédagogique, mais également à l’attractivité du métier d’enseignant à 
Mayotte.

L’afflux massifs d’étrangers pose à Mayotte des questions de 
souveraineté, de santé et de sécurité évidentes. Cette immigration s’inscrit 
aussi dans un contexte historique et politique particulier : celui des 
revendications du voisin comorien qui ne reconnait pas Mayotte française. 
En effet, dès les années 1960, Ahmed Abadallah, figure de l’indépendance 
comorienne, a mené une campagne de colonisation de Mayotte, afin 
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d’influer les habitants pour un vote en faveur de l’indépendance et un 
maintien dans les Comores. Pénurie alimentaire, refus d’accès aux licences 
d’importation ou encore l’acquisition massive de foncier à Mayotte, en 
réponse à la résistance des Chatouilleuses, il punit méthodiquement le seul 
territoire souhaitant rester français en lui refusant tout droit à 
l’autodétermination. Cette logique est restée celle des présidents comoriens 
successifs. Aujourd’hui, c’est le colonel Azali Assoumani, qui poursuit ses 
sorties sur une Mayotte « comorienne », et encourage sa population à 
immigrer vers Mayotte, répétant qu’elle y est « chez elle ». 

Au fil des années, un schéma cyclique s’est manifesté entre Moroni et 
Paris. L’État comorien encourage les migrants et revendique Mayotte. 
Lorsqu’une tentative de régulation des flux migratoires est décidée par le 
gouvernement français comme lors de l’opération Wambushu (au 
printemps 2023, visant à la destruction de l’habitat illégal très présent sur le 
territoire et à l’expulsion de plusieurs milliers d’immigrés en situation 
irrégulière), Moroni ferme ses frontières à ses ressortissants. Mesure de 
fermeture similaire à celle prise suite au mouvement social de 2018 
dénonçant l’immigration comorienne et l’insécurité à Mayotte.

En réponse à cette crise diplomatique, la France, propose une aide au 
développement plus substantielle avec la signature de l’accord-cadre 
France Comores en 2019. Refusant de mobiliser les moyens militaires 
suffisants pour protéger notre frontière, l’État a choisi ce marché de dupes 
avec les Comores en expliquant que la cause de l’immigration était la 
pauvreté de nos voisins. Nonobstant la corruption notoire du régime et les 
revendications territoriales comoriennes qui rendent caduques la moindre 
promesse de Moroni, notre diplomatie a œuvré à un accord de coopération 
avec les Comores. 150 millions d’euros d’aide au développement en 
échange de la lutte contre l’immigration clandestine. 

L’examen des chiffres officiels montre l’échec de cette stratégie. À la 
signature de l’accord franco-comorien, il y avait 27 831 reconduites à la 
frontière en 2019. On observe ensuite une baisse significative des 
reconduites vers les Comores suite au covid puis aux blocages 
diplomatiques provoqués par les tentatives de Paris de ramener de l’ordre à 
Mayotte. Bon an mal an, les expulsions ont repris pour atteindre 
péniblement 24 467 reconduites à la frontière à Mayotte l’an dernier. 
C’est-à-dire qu’il y a moins de reconduites à la frontière depuis la signature 
de l’accord avec Moroni, l’aide au développement ne marche pas avec les 
Comores.
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Dans son rapport de janvier 2024 sur la Politique de Lutte contre 
l’Immigration irrégulière, la Cour des Comptes note que : « L’objet 
premier de l’aide publique au développement n’est pas de lutter contre 
l’immigration irrégulière. Elle contribue cependant à traiter les causes 
profondes de l’émigration et à renforcer les capacités des États 
bénéficiaires à maîtriser les flux migratoires. (…) Depuis 2016, l’Agence 
française de développement dispose d’une compétence en matière de 
gouvernance des migrations, approfondie en 2019. Néanmoins, le principe 
de conditionnalité, positive ou négative, n’a jamais été mis en œuvre en 
France. Ainsi, en 2020, les Comores ont unilatéralement interrompu les 
éloignements pendant six mois, alors même que le plan de développement 
France-Comores de 2019, doté de 150 millions d’euros, prévoyait en 
contrepartie le maintien des éloignements depuis Mayotte. Les versements 
de cette aide publique n’ont pas cessé pour autant. ».

Il est clair que ces mouvements migratoires sont instrumentalisés par 
l’Union des Comores qui revendique sa souveraineté sur notre 
département, pourtant français depuis 1841, et qui a, par deux fois, dans 
deux référendums, fait massivement le choix de la République. Le 
caractère massif de l’immigration comorienne, qui fait qu’aujourd’hui à 
Mayotte près de 50 % de la population est étrangère, est évidemment de 
nature, à terme, à modifier le corps électoral. Dans ses propos récents, le 
président comorien Azali Attoumani a réaffirmé que les comoriens à 
Mayotte ne sont pas en migration, que les Comores ne reconnaissent pas la 
frontière entre la France et les Comores et que Moroni réclame toujours la 
souveraineté sur notre département. Revendication soutenue par Moscou.

L’instrumentalisation croissante des flux migratoires est un axe capital 
pour comprendre la situation à Mayotte. L’Union européenne et l’OTAN 
parlent de menace hybride parce que les migrations sont de plus en plus 
utilisées comme un levier, pour ne pas dire une arme.

Dans son Concept Stratégique 2022, l’OTAN définit la menace 
hybride en expliquant que « Des acteurs autoritaires s’en prennent à nos 
intérêts, à nos valeurs et à nos démocraties (…) Ils s’ingèrent dans nos 
processus et institutions démocratiques et mettent en danger la sécurité de 
nos concitoyens en ayant recours, directement ou via des intermédiaires, à 
des procédés hybrides. Ils commettent des actes de malveillance dans le 
cyberespace et dans l’espace, soutiennent des campagnes de 
désinformation, instrumentalisent la migration, jouent sur le levier de 
l’énergie et usent de la coercition économique. Le climat d’instabilité se 
traduit par des violences contre les civils – notamment des violences 
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sexuelles liées aux conflits – ainsi que par des dommages aux biens 
culturels et à l’environnement. Il donne lieu à des déplacements forcés qui 
alimentent la traite des êtres humains et la migration irrégulière. Ces 
phénomènes sont source de défis humanitaires majeurs, de portée 
transnationale. Ils mettent à mal la sécurité humaine et celle des États, et 
ils touchent de manière disproportionnée les femmes, les enfants et les 
minorités. » L’actualité à Mayotte, l’instabilité et la violence sur le terrain 
montrent que nous sommes face dans ce département, à une attaque 
hybride visant la France.

Enfin, il est capital d’évoquer les risques naturels et enjeux 
environnementaux qui bouleversent le département alors que Mayotte 
possède un patrimoine naturel d’une grande richesse. Ses récifs coralliens, 
sa biodiversité marine et terrestre, ainsi que ses forêts tropicales en font un 
territoire d’une valeur écologique inestimable. Le changement climatique, 
la naissance d’un volcan sous-marin et la pression migratoire menacent ce 
paradis terrestre et hypothèque l’habitabilité même de l’île.

La pression exercée par l’explosion démographique sur les terres 
disponibles est particulièrement visible à travers la déforestation galopante. 
Selon une étude de l’Office National des Forêts (ONF), 50 % de la 
couverture forestière de Mayotte a disparu au cours des dernières 
décennies. Les forêts primaires, qui abritent des espèces endémiques, sont 
détruites pour laisser place à des constructions souvent illégales. Environ 
30 000 hectares de terres ont ainsi été défrichés, entraînant une érosion 
accélérée des sols et perturbant le cycle hydrologique. Mayotte a un taux de 
déforestation annuel de 1,2 %, c’est-à-dire comparable à l’Indonésie. La 
déforestation est largement due à la nécessité de trouver des terres pour les 
cultures et l’approvisionnement alimentaire. Avec une densité de 
population d’environ 1 000 habitants par kilomètre carré, la plus élevée de 
tous les départements français, la demande de terres supplémentaires, 
notamment sur les espaces naturels, exerce une pression considérable sur 
l’environnement.

L’urbanisation incontrôlée, notamment dans des zones autrefois 
protégées, a favorisé l’émergence de 50 000 habitats illégaux, regroupés 
dans des bidonvilles où vivent environ 30 % de la population. Ces 
constructions non réglementées aggravent la dégradation des sols et 
contribuent à l’érosion, avec une perte moyenne de 40 à 50 tonnes de terre 
par hectare et par an dans les zones les plus affectées. L’ampleur de ce 
phénomène impacte non seulement la qualité des terres agricoles, mais 
également la biodiversité terrestre.
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La gestion des déchets constitue un défi majeur à Mayotte. En 2022, 
plus de 90 000 tonnes de déchets ont été produits, mais une part 
significative n’est ni collectée ni traitée. Environ 20 % des déchets sont 
directement rejetés dans la nature ou brûlés à l’air libre, entraînant une 
pollution de l’air, des sols et des cours d’eau. Le manque d’infrastructures 
de gestion des déchets solides et liquides accentue le problème, créant un 
environnement insalubre dans certaines zones, notamment autour des 
bidonvilles. Le déversement des eaux usées non traitées dans le lagon 
constitue une menace directe pour les écosystèmes marins et la santé 
publique.

En mai 2018, une série de séismes, atteignant parfois une magnitude 
de 5,8, a frappé Mayotte, surprenant la communauté scientifique. Il est 
rapidement apparu que ces secousses sismiques étaient liées à la formation 
d’un nouveau volcan sous-marin, situé au large de l’île, à environ 
50 kilomètres à l’est et à 3 500 mètres de profondeur. Les premières 
estimations montrent que plus de 5 kilomètres cube de lave ont été émis au 
fond de l’océan, ce qui correspond à une éruption d’une ampleur 
exceptionnelle. 

L’un des dangers majeurs liés à cette activité volcanique est 
l’affaissement rapide de l’île de Mayotte. Les relevés géodésiques ont 
montré que l’île s’est enfoncée d’environ 20 centimètres à l’est, du côté de 
Petite-Terre, et 11 centimètres à l’ouest. Cet affaissement est causé par la 
vidange de la chambre magmatique sous l’île, qui se vide lentement au fur 
et à mesure que le magma s’échappe vers le volcan sous-marin. En 
conséquence, l’île subit un enfoncement géologique, entraînant des 
distorsions du sol avec des dégâts sur les bâtiments, les routes, et les 
réseaux d’approvisionnement en eau et en électricité. À Mayotte, 90 % de 
la population réside sur le littoral, particulièrement vulnérable à l’érosion 
côtière, la montée des eaux et au risque de tsunami. Ce phénomène 
d’affaissement se traduit déjà par le retrait du trait de côte et des 
phénomènes plus importants d’inondation qui condamnent certaines zones 
d’habitation et l’aéroport de Mayotte situés en bord de mer. Après une 
réunion avec les parlementaires mahorais lors de laquelle il a annoncé que 
l’enfoncement de la Petite-Terre rendait d’ici 10 ans inutilisable l’aéroport 
de Mayotte, Patrice Vergriete, ministre des Transports, s’est engagé le 10 
mai 2024 devant l’Assemblée nationale pour un projet de nouvel aéroport à 
Mayotte, afin de "garantir la continuité territoriale de l’archipel".

Dans ce contexte de toutes les urgences, il est temps d’agir pour 
Mayotte et de répondre aux attentes légitimes de nos concitoyens sur ce 
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territoire avec une politique publique totalement repensée : la République 
doit être à la hauteur. 

*

Cette proposition de loi s’organise en dix titres, offrant des réponses 
concrètes et adaptées aux besoins spécifiques de Mayotte.

Le Titre Ier fixe le cadre de la loi en établissant à la fois ses objectifs 
et sa programmation financière. Ainsi, l’article 1er définit les priorités 
nationales en matière de réduction des écarts de développement et de 
sécurisation du territoire, avec pour ambition d’atteindre l’égalité sociale 
d’ici le 1er janvier 2027. Il engage l’État à agir sur plusieurs fronts : 
résorber les inégalités économiques, sociales et environnementales, 
renforcer l’accès aux services publics, consolider la souveraineté française 
à Mayotte, et intensifier la lutte contre l’immigration clandestine.

Dans cette perspective, l’article 2 vient détailler la stratégie de 
modernisation des infrastructures à travers huit programmes 
d’investissement prioritaires. Ces programmes incluent l’accès à l’eau 
potable pour tous, la transformation du port de Longoni en hub régional, la 
construction d’un aéroport international avec une piste longue pour garantir 
la continuité territoriale et ouvrir l’offre de transport aérien à la 
concurrence. Il s’agit aussi de moderniser les infrastructures de transport, 
avec notamment la construction d’un contournement de Mamoudzou et le 
développement du transport public maritime, ainsi que de développer les 
infrastructures éducatives, avec la création d’une université de plein 
exercice et la rénovation des établissements scolaires. Cet article prévoit 
également la construction d’un nouvel hôpital à Combani et la promotion 
du Centre Hospitalier de Mayotte au rang d’établissement régional et 
universitaire. Enfin, ce plan d’investissement vise à renforcer les 
infrastructures de défense, de sécurité, de justice, mais aussi les 
infrastructures sportives et culturelles.

L’article 3 consacre la reconnaissance internationale de Mayotte en 
tant que partie intégrante de la République française, engageant l’État à 
défendre sa souveraineté sur l’île dans les instances internationales. En 
complément, l’article 4 élève la continuité territoriale au rang d’enjeu de 
souveraineté, en prévoyant des liaisons de transport régulières pour garantir 
la cohésion entre Mayotte et le reste de la France. L’article 5 fixe quant à 
lui un objectif ambitieux : la construction de 75 000 logements sur cinq ans 
pour développer un parc locatif social et favoriser l’accession à la 
propriété. L’article 6 prévoit de faire ratifier la Charte sociale européenne 
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pour son application dans les territoires ultramarins français. L’article 7 
propose d’effectuer un recensement démographique exhaustif afin de 
mieux définir les politiques publiques en fonction des besoins réels de la 
population et de corriger les dotations de l’État aux collectivités locales. 
Pour assurer un suivi rigoureux de la mise en œuvre de la loi, l’article 8 
prévoit la remise d’un rapport annuel au Parlement sur son exécution. 
L’article 9 prévoit la remise d’un rapport au Parlement évaluant 
l’opportunité de créer un poste de préfet maritime à Mayotte, afin de lutter 
plus efficacement l’immigration illégale. Par ailleurs, l’article 10 prévoit 
un rapport au Parlement visant à évaluer l’opportunité de faire appliquer à 
Mayotte la circulaire Taubira à Mayotte.

Le Titre II est consacré à l’égalité juridique et sociale entre la France 
hexagonale et Mayotte. L’article 10 réaffirme le statut de Mayotte comme 
collectivité régie par l’article 73 de la Constitution. L’article 11 prévoit 
une concertation de trois mois entre les organisations syndicales et 
professionnelles pour mettre en œuvre l’égalité sociale au 1er janvier 2027, 
en uniformisant les prestations sociales, les conventions collectives et les 
régimes indemnitaires. Dans le même temps, cet article propose la 
dissolution d’Électricité de Mayotte, avec un transfert de ses droits et 
obligations à Électricité de France (EDF). En complément, les articles 12 
à 15 introduisent diverses mesures : l’établissement d’un régime 
complémentaire de retraite pour les agents contractuels de la fonction 
publique, l’alignement du montant du RSA entre l’hexagone et Mayotte, 
l’introduction de justificatifs pour l’inscription scolaire afin de lutter contre 
la fraude documentaire, et l’application de l’aide médicale d’État à 
Mayotte.

Le Titre III et son article unique 17 inclut dans le contrat de 
convergence pour le Département de Mayotte les financements mentionnés 
dans les programmes d’investissement définis à l’article 2, précisés dans 
un rapport annexé à la présente loi.

Le Titre IV vise à accélérer le développement de Mayotte en créant un 
établissement public d’aménagement à caractère industriel et commercial 
(EPIC) « Mayotte Demain », qui sera chargé de piloter les grands projets 
d’investissement dans les infrastructures. L’article 18 définit les missions 
de cet établissement, tandis que les articles 19 à 25 détaillent la 
composition de son conseil d’administration, la gestion de son budget, ses 
ressources financières et le cadre de contrôle auquel il sera soumis. En 
complément, les articles 26 à 32 viennent renforcer cette dynamique de 
développement économique : ainsi l’article 26 prévoit la conclusion d’une 
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convention d’urgence entre l’État et le Département pour soutenir le 
développement territorial, tandis que l’article 27 maintient les dotations 
communales de Mayotte, indépendamment des variations démographiques. 
Par ailleurs, l’article 28 intègre Mayotte au programme « Passeport pour la 
mobilité des études ». Les articles 29 et 30 visent quant à eux à assouplir 
les critères démographiques relatifs à l’ouverture de pharmacies et à aligner 
la régulation des centres de santé de Mayotte avec le droit commun. Enfin, 
l’article 31 prévoit des mesures pour accélérer l’avancement des 
fonctionnaires à Mayotte, et l’article 32 instaure une priorité de mutation 
sur le reste du territoire national.

Le Titre V s’attache à renforcer le contrôle des frontières et l’accès au 
territoire de Mayotte. Les articles 33 à 38 (Chapitre Ier) introduisent des 
conditions plus strictes pour la délivrance des titres de séjour par le 
représentant de l’État à Mayotte. Ainsi, l’article 33 conditionne la 
délivrance des titres de séjour au motif familial à l’entrée régulière sur le 
territoire national, tandis que l’article 34 impose aux parents étrangers de 
contribuer à l’entretien de leur enfant dès la naissance pour bénéficier d’un 
titre de séjour « parent étranger d’enfant français ». De plus, ce même 
article harmonise les critères de maîtrise de la langue française entre 
Mayotte et la France hexagonale et interdit le renouvellement des titres de 
séjour pour les étrangers en situation de polygamie. L’article 35 met fin au 
séjour territorialisé à Mayotte, et l’article 36 refuse la délivrance de titres 
de séjour aux étrangers condamnés pour atteintes graves à la personne. 
Enfin, les articles 37 et 38 renforcent les conditions de délivrance des titres 
de séjour en retirant ceux des parents dont les enfants constituent une 
menace pour l’ordre public et en imposant un passeport biométrique pour 
toute demande de titre de séjour.

Les articles 39 à 43 du Chapitre II visent à lutter contre les 
reconnaissances frauduleuses de parentalité. L’article 39 centralise les 
procédures de reconnaissance à Mamoudzou, alors que l’article 40 
prolonge le sursis concernant les enquêtes diligentées par le Parquet. 
L’article 41 durcit les peines et l’article 42 prévoit le retrait des droits au 
séjour et des prestations sociales découlant de la fraude. Enfin, l’article 43 
introduit des sanctions pour faux témoignage lié aux reconnaissances de 
paternité et maternité.

Le Chapitre III facilite l’éloignement des étrangers en situation 
irrégulière. Ainsi l’article 44 conditionne l’aide publique au 
développement à la coopération des États dans la lutte contre l’immigration 
illégale. L’article 45 autorise le placement des familles avec mineurs en 
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rétention dans des unités familiales et l’article 46 prévoit la radiation des 
étrangers irréguliers auprès des organismes de sécurité sociale.

Le Titre VI durcit les conditions d’accès au droit du sol et au double 
droit du sol à Mayotte. L’article 47 exige que les deux parents justifient 
d’un séjour régulier en France d’au moins 18 mois à la naissance de 
l’enfant afin que ce dernier puisse bénéficier du droit du sol à terme. 
L’article 48, quant à lui, restreint l’application du double droit du sol, en 
conditionnant l’attribution de la nationalité française à un enfant né à 
Mayotte à la résidence régulière et continue de ses deux parents depuis leur 
majorité.

Le Titre VII renforce les capacités d’action des forces de sécurité 
intérieure. L’article 49 autorise les perquisitions à domicile pour la 
recherche d’armes et l’article 50 facilite la remise d’armes aux autorités. 
L’article 51 permet aux agents de police judiciaire d’accéder à des lieux 
professionnels en traversant des locaux tiers, et l’article 52 étend le 
contrôle de police aux eaux intérieures et à la mer territoriale. Enfin, 
l’article 53 conditionne les transferts financiers entre particuliers vers 
l’étranger à la vérification de la régularité du séjour de l’expéditeur.

Le Titre VIII (articles 54 à 62) a pour objectif de réformer le Conseil 
départemental de Mayotte afin qu’il exerce pleinement les compétences qui 
lui sont conférées, à savoir celles d’un Département et d’une Région. Le 
Département de Mayotte reste une collectivité unique d’Outre-mer exerçant 
les compétences d’un Département et d’une Région, dont le nom reste 
inchangé. Cette réforme clarifie et renforce le rôle du Département de 
Mayotte, en consolidant ses compétences et en s’assurant qu’il dispose des 
outils nécessaires pour répondre aux besoins de son territoire. Elle prévoit 
l’augmentation du nombre de conseillers départementaux, de 26 à 62 élus, 
permettant ainsi une représentation plus large et plus équilibrée de la 
population mahoraise, tout en tenant compte des particularités 
géographiques et démographiques de l’île. Le mode de scrutin est 
également réformé. Il est proposé que les conseillers soient élus par un 
scrutin de liste à deux tours, avec une répartition proportionnelle et une 
prime majoritaire de 25 %. Cette réforme aligne Mayotte sur d’autres 
collectivités uniques d’Outre-mer, comme la Guyane ou la Martinique, et 
encourage l’émergence de projets de développement portés par une 
majorité élue. La circonscription unique est divisée en cinq sections, 
chacune disposant d’au moins cinq sièges, garantissant ainsi une 
représentation équitable des différentes zones du territoire. Cette réforme 
globale renforce la capacité de Mayotte à relever les défis locaux et à 
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s’inscrire dans une dynamique de développement cohérente, soutenue par 
une majorité claire et une gouvernance renforcée.

Enfin, le Titre IX et son article 63 gagent la présente proposition de 
loi.
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PROPOSITION DE LOI

TITRE IER 

OBJECTIFS ET PROGRAMMATION FINANCIÈRE

Article 1er

Pour garantir une égalité réelle, la réduction des écarts de 
développement à Mayotte et la sécurisation de ce territoire sont des 
priorités nationales. La République reconnaît à la population de Mayotte le 
droit d’accéder à l’égalité sociale d’ici au 1er janvier 2027 et la réduction 
des écarts de développement avec le reste du territoire. Elle leur garantit la 
protection de la souveraineté du territoire français à Mayotte et la 
sécurisation pérenne de ce département. 

À cette fin, l’État, dans le respect des compétences qui lui sont 
dévolues et du principe de solidarité nationale, met en œuvre des politiques 
publiques appropriées visant à :

1° Résorber les écarts de niveaux de développement en matière 
économique, sociale, sanitaire ainsi qu’en matière de protection et de 
valorisation environnementales entre le territoire hexagonal et le 
département de Mayotte. Ces politiques visent également à mettre un terme 
aux inégalités d’accès aux services publics, aux soins, à l’éducation, à la 
formation professionnelle, à la culture, au sport, aux nouvelles technologies 
et à l’audiovisuel entre le territoire hexagonal et le Département de 
Mayotte ;

2° Défendre la souveraineté française à Mayotte, sécuriser le territoire 
et sa population, lutter contre l’immigration clandestine, réduire 
l’immigration légale et combattre les abus du droit du sol, notamment par 
la reconnaissance frauduleuse de parentalité ; 

3° Réaffirmer la place de Mayotte dans la République française ainsi 
que les compétences et les moyens alloués à la collectivité unique de 
Mayotte, dite Département de Mayotte, exerçant les compétences d’un 
département et d’une région. 

Les politiques d’alignement mises en œuvre en vertu de la présente loi 
tendent à créer les conditions d’un développement durable, à accélérer les 
efforts d’équipement, à compenser les handicaps structurels liés à 
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l’insularité, à l’isolement, à la superficie restreinte et à la vulnérabilité face 
aux effets du changement climatique à Mayotte. Elles tendent également à 
valoriser les atouts et ressources du territoire, à garantir l’accès de tous à 
l’éducation, à la formation, à l’emploi, au logement, aux soins, au sport, à 
la culture, et à assurer la sécurité du département. 

Les politiques publiques et les objectifs mentionnés au présent article 
sont élaborés en concertation avec l’État, les acteurs économiques et 
sociaux et les collectivités territoriales de Mayotte. 

Article 2

I. – Le présent article fixe la stratégie et la programmation financière et 
opérationnelle des investissements de l’État en matière d’infrastructures et 
d’équipements indispensables au développement de Mayotte. Cette 
stratégie et cette programmation concourent à la réalisation des trois 
objectifs énoncés à l’article 1er de la présente loi. 

À cette fin, huit programmes d’investissements prioritaires sont mis en 
œuvre : 

1° Le développement des infrastructures d’assainissement, de 
production et de distribution d’eau potable : ce programme prévoit la 
construction d’une troisième retenue collinaire, d’une deuxième unité de 
désalinisation, ainsi que la mise en place de dispositifs supplémentaires de 
collecte et de traitement des eaux pluviales, incluant l’installation 
d’équipements domestiques de récupération et de traitement des eaux de 
pluie. Il comporte également l’amélioration et l’entretien des infrastructures 
existantes ;

2° Le soutien de l’État en matière de modernisation et l’extension des 
infrastructures portuaires du port de Longoni : ce programme vise à assister 
et soutenir le conseil départemental de Mayotte dans ses travaux de 
transformation du port en un hub régional intégré aux réseaux logistiques 
internationaux. Il prévoit la construction de nouveaux quais de 
débarquement ainsi que l’aménagement d’une base de la Marine nationale 
en eau profonde, permettant d’accueillir de manière permanente un 
patrouilleur Outre-mer et autres bâtiments militaires de défense ;

3° La construction d’un nouvel aéroport international : celui-ci est doté 
d’une piste longue permettant l’accueil de gros porteurs afin de garantir une 
continuité territoriale effective et permettre la libre concurrence effective 
de l’offre de transport aérien ;
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4° La modernisation et l’extension des infrastructures de transports 
terrestres et maritimes : ce programme inclut la création d’un 
contournement et d’une desserte routière de l’agglomération de 
Mamoudzou, la mise à niveau et l’agrandissement de la voirie nationale de 
Mayotte, ainsi que le développement du transport public maritime pour 
renforcer les liaisons entre les différentes communes. 

5° Le développement des infrastructures éducatives : ce volet prévoit 
la création d’une université de plein exercice et d’un campus universitaire à 
Mayotte, ainsi qu’un plan ambitieux de rénovation des établissements 
primaires, secondaires et lycées pour garantir leur capacité à accueillir 
l’ensemble des élèves et leur raccordement au réseau d’eau potable ;

6° La construction d’un deuxième hôpital à Combani et l’élévation du 
centre hospitalier de Mayotte au statut de centre hospitalier régional et 
universitaire, pour mieux répondre aux besoins de santé de la population ;

7° Le développement des infrastructures de défense, de sécurité et de 
justice : ce programme prévoit la construction de commissariats de police à 
Dembéni et Koungou, d’un deuxième centre de détention, d’un centre 
pénitentiaire pour mineurs, ainsi que la création d’une base de la 
gendarmerie de Mayotte en Grande-Terre, pour accueillir le futur 
commandement de la gendarmerie de Mayotte ;

8° Le développement des infrastructures sportives et culturelles : ce 
programme prévoit la construction et la modernisation des équipements 
sportifs et culturels à Mayotte afin de soutenir la pratique sportive pour 
tous et de promouvoir l’accès à la culture. Il inclut la création d’un 
complexe sportif de niveau régional et la rénovation des infrastructures 
existantes, ainsi que la construction de nouveaux espaces dédiés aux 
pratiques artistiques et culturelles ;

9° Le redressement des dotations de l’État aux collectivités locales 
pour assurer un financement équitable et soutenu des investissements 
nécessaires au développement de Mayotte.

II. – Le rapport annexé à la présente loi est approuvé. Ce rapport 
détermine les modalités de mise en œuvre de la stratégie et de la 
programmation financière énoncées au I du présent article.

III. – Les régimes de sécurité sociale assurent, pour ce qui les 
concerne, la réalisation de l’égalité sociale pleine et entière dans le respect 
de l’agenda fixé au titre IV de la présente loi. 
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Article 3

La République française s’engage à obtenir la pleine reconnaissance de 
Mayotte en tant que partie intégrante de son territoire par l’ensemble de la 
communauté internationale. À cette fin, elle entreprend toutes démarches 
nécessaires auprès des instances internationales, des organisations 
régionales et des organismes internationaux compétents pour que la 
souveraineté de la République française sur Mayotte soit reconnue et 
respectée conformément aux principes du droit international et des 
conventions en vigueur.

La France s’engage également à défendre, par tous moyens 
diplomatiques, juridiques et politiques, la position de Mayotte au sein de 
ces instances, en veillant à ce que la place du département dans la 
République française soit confirmée et consolidée.

Article 4

La mise en place et le maintien de liaisons territoriales continues entre 
Mayotte et le reste du territoire national constitue un enjeu de souveraineté 
et une priorité de l’action de l’État. L’État s’engage à assurer la continuité 
territoriale sur l’ensemble du territoire national. Il contribue à ce titre au 
renforcement de la cohésion entre les différents territoires de la 
République, notamment les territoires d’outre-mer, et à la mise en place ou 
au maintien d’une offre de transports continus et réguliers à l’intérieur de 
ces territoires et entre ces territoires et la France hexagonale.

Article 5

La République se fixe pour objectif la construction de 75 000 
logements à Mayotte dans les cinq années à compter de la promulgation de 
la présente loi. Cet objectif est décliné territorialement en fonction des 
besoins, notamment en matière de réhabilitation du parc existant. Un tiers 
de ces logements est constitué de logements locatifs sociaux, tandis que les 
deux tiers restants sont destinés à l’accession à la propriété.

Article 6

La République s’engage à faire ratifier la Charte sociale européenne 
pour les territoires ultramarins français. À cet effet, elle procède à une 







– 28 –

déclaration d’acceptation formelle de l’applicabilité de la Charte dans ces 
territoires.

Article 7

La République s’engage à réaliser un recensement démographique 
exhaustif de la population résidant à Mayotte dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. À l’issue de ce recensement, 
l’État procède à une actualisation de ses dotations attribuées aux 
collectivités territoriales de Mayotte, afin de refléter les données 
démographiques actualisées. 

Article 8

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin de chaque 
année, un rapport d’exécution de la présente loi. Ce rapport est 
communiqué au conseil économique, social et environnemental de 
Mayotte, au conseil départemental de Mayotte, aux communes de Mayotte 
ainsi qu’à leurs établissements et syndicats de coopération intercommunale.

Article 9

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport visant à évaluer 
l’opportunité d’installer un préfet maritime à Mayotte. Ce rapport examine 
les bénéfices potentiels de la création de cette fonction en vue de renforcer 
la défense des droits souverains et des intérêts de la Nation, assurer le 
maintien de l’ordre public, protéger l’environnement marin et terrestre, et 
coordonner la lutte contre les activités illicites dans les eaux territoriales et 
au large de Mayotte. Le préfet maritime disposerait d’un pouvoir de police 
générale, notamment pour garantir la sauvegarde des personnes et des 
biens, tout en veillant à la sécurité maritime dans une zone géostratégique 
particulièrement exposée.

Article 10

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport évaluant 
l’opportunité d’appliquer à Mayotte la circulaire du 31 mai 2013 relative 
aux modalités de prise en charge des jeunes isolés étrangers. Ce rapport 
examine les bénéfices d’une telle application, notamment en ce qui 
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concerne la mise à l’abri, l’évaluation et l’orientation des mineurs non 
accompagnés, ainsi que l’accès à une protection renforcée par l’aide sociale 
à l’enfance. Il évalue également les impacts financiers et logistiques pour 
les collectivités locales et les services de l’État à Mayotte, dans un contexte 
marqué par une pression migratoire spécifique. La création d’un protocole 
d’évaluation homogène et l’ajustement des ressources allouées aux 
départements doivent également être pris en compte.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ JURIDIQUE ET 
SOCIALE

CHAPITRE IER

RÉAFFIRMER MAYOTTE EN TANT QUE COLLECTIVITÉ 
RÉGIE PAR L’ARTICLE 73 DE LA CONSTITUTION

Article 11

La loi n° 46-451 du 19 mars 1946 tendant au classement comme 
départements français de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et 
de la Guyane française est ainsi modifiée :

1° L’intitulé est ainsi modifié :

a) La troisième occurrence du mot : « la » est remplacée par le mot : 
« La » ; 

b) Après le mot : « Réunion », sont insérés les mots : « , de Mayotte » ; 

2° L’article 1er est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – Les anciennes colonies de la Guadeloupe, de la 
Martinique, de La Réunion, de Mayotte et la Guyane française sont des 
collectivités régies par l’article 73 de la Constitution. » ;

2° L’article 2 est ainsi complété par un alinéa ainsi rédigé :

 » Pour le Département de Mayotte, les lois et décrets actuellement en 
vigueur dans la France hexagonale et qui ne sont pas encore appliqués à ce 
territoire font, avant le 1er janvier 2027, l’objet de lois ou de décrets 
permettant leur application à Mayotte. » ;
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3° Après le premier alinéa de l’article 3, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

«  Pour le Département de Mayotte, les nouvelles lois applicables à la 
France le sont, sauf mention expresse insérées aux textes. »

CHAPITRE II
DISPOSITIONS VISANT À L’ÉGALITÉ SOCIALE

Article 12

I. – L’égalité sociale, selon les règles en vigueur en France hexagonale 
et dans les autres collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, est 
mise en œuvre à partir de la promulgation de la présente loi. 

II. – L’ouverture de l’ensemble des droits sociaux, des prestations 
sociales et de leurs alignements, selon les règles en vigueur en France 
hexagonale et dans les autres collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution, est pleine et entière au plus tard le 1er janvier 2027.

III. – Dès la promulgation de la loi, le Gouvernement propose aux 
organisations syndicales de salariés et aux organisations professionnelles 
d’employeurs et de travailleurs indépendants représentatives à Mayotte, 
ainsi qu’au conseil départemental de Mayotte, une concertation sous la 
forme d’une conférence de financement relative à l’égalité sociale, sur les 
conditions et les modalités de la mise en œuvre de l’égalité sociale selon les 
règles en vigueur en France hexagonale et dans les autres collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution et des dispositions à Mayotte 
relatives aux prestations sociales et concomitamment aux cotisations et 
contributions sociales. 

La durée de la concertation prévue au présent III est de trois mois pour 
les droits, prestations et allocations non mentionnés au IV du présent 
article.

À l’issue de la concertation, le Gouvernement remet, dans les trois 
mois, un rapport au Parlement décrivant les solutions examinées pour 
réaliser l’égalité sociale complète et totale et les pistes de financement 
proposées par la conférence mentionnée au présent III. Ce rapport peut 
donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat sur l’égalité 
sociale pleine et entière. 
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IV. – Le montant du salaire minimum interprofessionnel de croissance, 
de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, du revenu de solidarité 
active, de la prime d’activité, de l’allocation adulte handicapé et les droits à 
la retraite complémentaire sont uniformisés en France hexagonale et dans 
les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution à compter du 1er 
janvier suivant la promulgation de la présente loi. 

V. – Les conventions et accords collectifs nationaux et de branches 
s’appliquent à Mayotte au plus tard un an après la promulgation de la 
présente loi. 

VI. – Les périodes de cotisations à la retraite complémentaire et les 
montants versés depuis le 27 mars 2002 sont intégrés à la base de calcul 
des droits à pension complémentaire. 

VII. – Les régimes indemnitaires des agents de l’État en poste à 
Mayotte, où que se situent leurs intérêts matériels et moraux, sont 
uniformisés sur ceux appliquées à La Réunion au 1er janvier de l’année 
suivant la promulgation de la présente loi. 

VIII. – Les majorations de traitement indiciaire des agents de l’État et 
de la fonction publique hospitalière en poste à Mayotte sont uniformisées 
sur celles appliquées à La Réunion au 1er janvier de l’année suivant la 
promulgation de la présente loi.

IX. – Au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi, la 
société Électricité de Mayotte cesse d’exister. Les droits et obligations de la 
société Électricité de Mayotte sont transférés à la société Électricité de 
France, par l’intermédiaire de sa filiale EDF – Production Électrique 
Insulaire SAS.

Article 13

I. – À la fin de l’article 23-8 de l’ordonnance n° 2002-411 
du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte, les 
mots : « , à la date d’entrée en vigueur de l’accord mentionné au premier 
alinéa de l’article 23-7 de la présente ordonnance » sont supprimés. 

II. – Le I du présent article entre en vigueur à une date fixée par décret 
et au plus tard à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi. 
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Article 14

L’article L. 542-6 du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Le 1° du II est ainsi rédigé : 

« 1° Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : « En outre, 
il est procédé par décret à une uniformisation du montant forfaitaire entre 
Mayotte et la France hexagonale et les autres collectivités d’outre-mer 
régies par l’article 73 de la Constitution. » ;

2° Est ajouté un XXX ainsi rédigé : 

«  XXX. – Au dernier alinéa du même article L. 264-2, les mots : « à 
moins qu’elle sollicite l’aide médicale de l’État mentionnée à l’article 
L. 251-1 du présent code, l’aide juridictionnelle en application des 
troisième ou quatrième alinéas de l’article 3 de la loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ou l’exercice des droits civils 
qui lui sont reconnus par la loi » sont supprimés ». 

Article 15

La section 2 du chapitre 1er du titre VI du livre Ier de la première partie 
du code de l’éducation est complétée par un article L. 161-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 161-6. – Pour son application à Mayotte, le deuxième alinéa 
de l’article L. 131-6 est complété par la phrase suivante : « Lorsque les 
personnes responsables de l’enfant ne sont pas en mesure de produire l’une 
de ces pièces, il ne peut pas être attesté sur l’honneur des nom, prénoms, 
date et lieu de naissance de l’enfant et de l’identité des personnes qui en 
sont responsables. »

Article 16

L’article L. 542-5 du code de l’action sociale et des familles est 
abrogé. 

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES ET AU CONTRAT DE CONVERGENCE
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Article 17

Le contrat de convergence pour Mayotte mentionné à l’article 9 de la 
loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité 
réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et 
économique intègre les financements de l’État pour la construction ou la 
modernisation des infrastructures mentionnées dans le rapport annexé à la 
présente loi. 

Le montant des financements de l’État pour la réalisation des 
infrastructures déclinées au présent article est établi au tableau et selon la 
programmation inscrite à l’article 2 de la présente loi.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT ACCELÉRÉ 
DE MAYOTTE

CHAPITRE IER 

CRÉATION D’UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE DÉLÉGATION 
DE MAÎTRISE D’OUVRAGE

Article 18

Il est créé, sous le nom d’Établissement public d’aménagement 
Mayotte Demain, un établissement public d’aménagement de l’État à 
caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière.

Article 19

L’établissement public est chargé de procéder à toutes opérations de 
nature à favoriser l’aménagement, le renouvellement urbain, le 
développement économique et le développement durable dans le 
Département de Mayotte.

À ce titre, l’établissement est habilité pour son compte ou pour le 
compte de l’État, de collectivités territoriales ou d’établissements publics, 
dans le cadre de conventions passées avec eux, notamment à :
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1° Réaliser des opérations d’aménagement, d’équipement et de 
rénovation urbaine ;

2° Acquérir, au besoin par voie d’expropriation, des immeubles bâtis 
ou non bâtis ;

3° Céder, conformément aux dispositions de l’article L. 21-1 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique, des immeubles acquis par 
voie d’expropriation ;

4° Exercer le droit de préemption ;

5° Coordonner dans le cadre de conventions les projets des acteurs 
concourant à la réalisation de ses missions.

Il peut, dans les conditions définies à l’article 26, acquérir des 
participations dans des sociétés, groupements ou organismes dont l’objet 
concourt directement à la réalisation de ses missions.

L’établissement public peut en outre, sur délibération du conseil 
d’administration et en dehors du périmètre mentionné au premier alinéa, 
acquérir des immeubles bâtis ou non bâtis et réaliser des opérations 
d’aménagement et d’équipement urbains, complémentaires des actions 
entreprises dans ce périmètre.

Article 20

L’établissement est administré par un conseil de vingt-deux membres 
comprenant :

1° Dix membres représentant l’État désignés à raison d’un membre par 
chacun des ministres chargés respectivement :

a) de l’outre-mer ;

b) de l’éducation ;

c) de la santé ; 

d) du budget ;

e) des transports ;

f) de l’aménagement du territoire ;
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g) du logement ;

h) de la défense ; 

i) de l’intérieur ;

j) de l’environnement.

Pour chacun des membres prévus ci-dessus, un suppléant est désigné 
dans les mêmes conditions.

2° Le préfet de Mayotte ;

3° Dix représentants des collectivités territoriales de Mayotte :

– Le président du Conseil départemental de Mayotte ;

– Deux vices présidents du Conseil départemental de Mayotte ;

– Le président de la communauté d’agglomération de 
Dembeni-Mamoudzou ; 

– Le président de la communauté d’agglomération du Grand Nord de 
Mayotte ;

– Le président de la communauté de communes de Petite-Terre ; 

– Le président de la communauté de communes du Centre-Ouest :

– Le président de la communauté de communes du Sud ;

– Le président de l’association des maires de Mayotte ;

– Le Grand cadi de Mayotte.

Pour chacun des membres prévus ci-dessus, un suppléant est désigné 
dans les mêmes conditions. 

4° Un représentant du Port de Longoni.

Le préfet de Mayotte constate, par arrêté publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, la composition nominative du conseil 
d’administration. 
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Article 21

Les membres du conseil d’administration sont désignés pour quatre 
ans. Leur mandat est renouvelable. La fonction de ceux qui siègent en 
qualité de représentant des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements cesse avec le mandat électif dont ils sont investis. En cas de 
vacance d’un siège pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les 
deux mois au remplacement du membre qui a cessé de faire partie du 
conseil par un nouveau membre désigné selon les mêmes modalités que 
celui qu’il remplace.

Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou 
conserver aucun intérêt, occuper aucune fonction dans les entreprises 
privées traitant avec l’établissement, pour des marchés de travaux ou de 
fournitures, ou assurer des prestations pour ces entreprises. Ils ne peuvent 
en aucun cas prêter leur concours à titre onéreux à l’établissement.

Article 22

Le conseil d’administration élit en son sein un président et deux 
vice-présidents. L’un des deux vice-présidents est choisi parmi les 
représentants de l’État. Le vice-président représentant de l’État ou à défaut 
le second vice-président supplée le président en cas d’absence ou 
d’empêchement.

Le président et les vice-présidents sont élus pour la durée de leur 
mandat d’administrateur. Ils sont rééligibles.

La limite d’âge du président du conseil d’administration est fixée à 
soixante-cinq ans.

Article 23

Le directeur général de l’établissement est nommé par un décret du 
Premier ministre, après consultation du préfet de Mayotte et du président 
du conseil d’administration. Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes 
formes.

Les fonctions de directeur général sont incompatibles avec celles de 
membre du conseil d’administration.
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Article 24

Les ressources de l’établissement comprennent notamment :

1° les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou 
participations apportées par l’État, les collectivités locales, les 
établissements publics ou sociétés nationales, ainsi que par toutes 
personnes publiques ou privées intéressées ;

2° le produit des emprunts qu’il est autorisé à contracter ;

3° la rémunération pour prestations de services ;

4° le produit de la gestion des biens entrés temporairement dans son 
patrimoine ;

5° le produit de cession des biens et droits mobiliers et immobiliers ;

6° les dons et legs.

Article 25

La mise en place du conseil d’administration et l’élection du président 
doit intervenir dans un délai maximum de trois mois à compter de la date 
de publication de la présente loi. Jusqu’à cette mise en place, les pouvoirs 
du conseil d’administration et de son président sont exercés par le directeur 
général de l’établissement public. La nomination de celui-ci est prononcée 
conformément aux dispositions de l’article 9, après consultation du seul 
préfet de région.

Article 26

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du 
présent chapitre.
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CHAPITRE II
AUTRES DISPOSITIONS VISANT À ACCÉLÉRER LE 

DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Article 27

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, l’État et le Département de Mayotte concluent une convention 
d’urgence et de rattrapage.

Cette convention comprend, d’une part, les engagements financiers de 
l’État pris pour accélérer le développement du territoire de Mayotte et, 
d’autre part, les modalités par lesquelles l’État accompagne le Département 
de Mayotte en vue de l’aider à développer les politiques publiques dont il a 
la charge.

La convention décrit également les engagements du Département de 
Mayotte en échange de l’accompagnement spécifique qu’il reçoit de la part 
de l’État.

Article 28

Par dérogation aux articles L. 2334-7, L. 2334-23-1 et L. 2334-23-2 du 
code général des collectivités territoriales, à compter de 1er janvier 2026 et 
pour une durée de trois ans, les communes pour lesquelles la population 
prise en compte à l’article L. 2334-2 du même code, est inférieure à celle 
déterminée en 2025 en application du IV de l’article 252 de la loi 
n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, ne peuvent 
percevoir une attribution de la dotation forfaitaire et de la dotation 
d’aménagement des communes d’outre-mer inférieure à celle perçue 
l’année précédente. 

Article 29

À l’article L. 1803-5 du code des transports, après les mots : « de 
Saint-Pierre et Miquelon », sont ajoutés les mots : « , de Mayotte ».
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CHAPITRE III 

RENFORCER L’OFFRE DE SOIN

Article 30

« L’article L. 5511-3 du code de la santé publique est ainsi modifié :

« L’article L. 5125-4, applicable à Mayotte, est ainsi rédigé : 

 » Art. L. 5125-4
« I. L’ouverture par voie de création d’une officine dans une commune 

peut être autorisée lorsque le nombre d’habitants recensés est au moins égal 
à 5 000.

« Il ne peut être délivré qu’une licence par tranche entière 
de 5 000 habitants recensés dans le territoire de démocratie sanitaire auquel 
appartient la commune. Un décret détermine les territoires de démocratie 
sanitaire.

« Lorsque la création d’une officine peut être autorisée en l’application 
de l’alinéa précédent, le directeur général de l’agence régionale de santé, en 
vue d’assurer une desserte satisfaisante de la population, peut désigner la 
commune dans laquelle l’officine doit être située.

« Le nombre d’habitants dont il est tenu compte pour l’application du 
présent article est la population municipale telle qu’elle est établie par le 
dernier recensement de la population publié au Journal officiel.

« II. En vue d’assurer une desserte satisfaisante de la population dans 
une intercommunalité, le directeur général de l’agence régionale de santé 
peut octroyer une licence par tranche entière de 5000 habitants recensés 
dans l’intercommunalité concernée. Le directeur général de l’agence 
régionale de santé peut déterminer la commune dans laquelle l’officine sera 
située après consultation pour avis des représentants locaux désigné par 
chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l’article L. 162-33 
du code de la sécurité sociale et du conseil central de la section E de 
l’Ordre national des pharmaciens.

« La prise en compte de la population intercommunale en vue de 
l’autorisation d’ouverture d’une officine est valable jusqu’à la parution du 
prochain recensement de la population municipale de Mayotte au Journal 
officiel.
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« Au-delà de cette date, le nombre d’habitants dont il est tenu compte 
pour l’application du présent article est uniquement la population 
municipale telle qu’elle est établie par le dernier recensement de la 
population publié au Journal officiel. ». 

Article 31

L’article 20‑3 de l’ordonnance n° 96‑1122 du 20 décembre 1996 
relative à l’amélioration de la santé publique, à l’assurance maladie, 
maternité, invalidité, décès et autonomie, au financement de la sécurité 
sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions relatives aux centres de santé prévues aux articles 
L. 162‑32 à L. 162‑32‑4 du même code sont applicables à Mayotte.

CHAPITRE IV
FAVORISER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE

Article 32

Les fonctionnaires affectés à Mayotte peuvent bénéficier d’un 
avancement d’échelon accéléré justifié par : 

1° La nature ou le niveau des missions et des responsabilités exercées ;

2° Les conditions particulières dans lesquelles ces missions sont 
réalisées ;

3° Les résultats de l’évaluation professionnelle. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État.

Article 33

Le chapitre Ier du titre VI du livre V du code général de la fonction 
publique est complété par un article L. 561-2 ainsi rédigé : 

« Nonobstant les priorités de mutation ou de détachement mentionnées 
au chapitre II du titre IV du livre IV du code général de la fonction 
publique et aux articles L. 512-19 et L. 512-20 du même code, les 
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fonctionnaires de l’État affectés à Mayotte, bénéficient d’une priorité de 
mutation au retour, sur le territoire national, dans les emplois vacants 
correspondant à leur grade au sein de leur département ministériel. 

L’autorité compétente procède aux mutations en tenant compte des 
demandes formulées par les intéressés, leur situation de famille et les 
besoins du service. 

La priorité de mutation énoncée au présent article ne prévaut pas sur 
les priorités mentionnées aux articles L. 442-5 et L. 442-6 du même code. » 

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES A LA MAITRISE DES FRONTIERES 

CHAPITRE IER 

MIEUX CONTRÔLER L’ACCES DU TERRITOIRE DE MAYOTTE

Article 34

I. – Après l’article L. 441-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, il est ajouté un nouvel article L. 441-10 ainsi 
rédigé :

« Art. 441-10. – Pour l’application du présent livre à Mayotte :

Dans le Département de Mayotte, la délivrance des titres de séjour 
mentionnés aux articles L. 423-1, L. 423-2, L. 423-6, L. 423-7, L. 423-10, 
L. 423-11, L. 423-11, L.423-12, L. 423-13, L. 423-14, L. 423-15, 
L. 423-16, L. 423-22, et L. 423-23 du présent code est conditionnée à 
l’entrée régulière sur le territoire national de l’étranger demandeur. 

Article 35

La section 2 du chapitre Ier du titre IV, du livre IV du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

I. – L’article L.441-7 est ainsi modifié : 

1° Le 8° bis est ainsi rédigé :
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« À l’article L. 423-7, les mots « ou depuis au moins deux ans » et 
« sans que soit opposable la condition prévue à l’article L.412-1 » sont 
supprimés. »

2° Le 8 ter est ainsi rédigé : 

« L’article 423-8 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa de l’article L. 423-8, après les mots : “ 371-2 du 
code civil, ” sont insérés les mots : “ depuis la naissance de celui-ci ” ;

b) Le dernier alinéa n’est pas applicable. 

3° Après le 8° ter, est ajouté un 8° quater ainsi rédigé : 

« 8° quater - Au premier alinéa de l’article L. 423-10, les mots : « et 
titulaire depuis au moins trois années » sont remplacés par les mots « en 
situation régulière depuis au moins cinq années et titulaire ». »

4° La section 8 du chapitre III du titre II du livre IV n’est pas 
applicable. »

5° Le 1° A de l’article L. 441-7 est abrogé.

6° Le 2° de l’article L. 441-7 est ainsi modifié : les mots « et le niveau 
relatif à la connaissance de la langue française mentionné à l’article 
L. 413-7 peuvent » sont remplacé par le mot « peut ».

Article 36

La section 2 du chapitre Ier du titre IV, du livre IV du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

Le 6° de l’article 441-7 et l’article 441-8 sont supprimés.

Article 37

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complétée par un article 
ainsi rédigé :

« Art. L. 441-11. – Pour l’application du présent livre à Mayotte :
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« Aucun titre de séjour n’est délivré ou renouvelé à un étranger 
condamné pour des faits constituant des atteintes à la personne humaine, 
telles que définies par le titre II du livre II du code pénal. »

Article 38

I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complétée par un 
article L. 441-12 ainsi rédigé : 

« Art. L.441-12. – Lorsque le comportement d’un étranger mineur 
constitue une menace pour l’ordre public, le titre de séjour de son ou de ses 
parents étrangers, ou de l’étranger majeur qui en a la responsabilité, peut 
être retiré.

« L’autorité administrative prend en compte les diligences accomplies 
par l’étranger pour que le comportement du mineur à sa charge ne constitue 
pas une menace à l’ordre public. »

II. – Le présent article est abrogé le 1er janvier 2028. 

III. – Au plus tard six mois avant le 31 décembre 2027, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant l’application de 
cette disposition. 

Article 39

Après l’article L. 441-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, il est inséré un article L. 441-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-7-1. – À Mayotte, l’étranger qui demande la délivrance 
ou le renouvellement d’un titre de séjour présente à l’appui de sa demande 
un passeport biométrique en cours de validité, comportant une 
photographie permettant l’identification du titulaire et, le cas échéant, de 
celui de son conjoint, de ses enfants et de ses ascendants. 

« En présence d’un document d’état civil ou d’un passeport 
inauthentiques, la demande de titre de séjour est considérée comme 
frauduleuse. »
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CHAPITRE II
RENFORCER LA LUTTE CONTRE LES RECONNAISSANCE 

FRAUDULEUSES DE PATERNITÉ ET DE MATERNITÉ

Article 40

I. – Le titre Ier du livre V du code civil est complété par un article 2496 
ainsi rédigé : 

 » Art. 2496. – Lorsqu’elle est faite à Mayotte par acte reçu par 
l’officier de l’état civil et sauf si elle est simultanée à la déclaration de 
naissance prévue à l’article 55, la reconnaissance de paternité ou de 
maternité régie par les articles 316 à 316-5 ne peut être reçue que par 
l’officier de l’état civil de la commune de Mamoudzou.

« Lors de l’établissement de l’acte de reconnaissance d’un enfant né à 
Mayotte, l’officier de l’état civil fait lecture des articles 371-1 et 372-2 du 
code civil, de l’article 227-17 du code pénal et de l’article L. 823-11 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. ».

II. – Les dotations de l’État attribuées à la commune de Mamoudzou 
sont majorées proportionnellement aux nouvelles responsabilités qui lui 
sont dévolues en vertu du présent article. »

Article 41

Le titre Ier du livre V du code civil est complété par un article 2497 
ainsi rédigé : 

« Art. 2497. – Pour un enfant né à Mayotte, la durée du sursis à 
l’enregistrement de la reconnaissance, telle que prévue à l’article 316-1 du 
code civil, ne peut excéder trois mois, renouvelable une fois par une 
décision spécialement motivée. Toutefois, si l’enquête est conduite en 
totalité ou en partie à l’étranger par une autorité diplomatique ou 
consulaire, la durée du sursis est portée à quatre mois, renouvelable une 
fois par une décision spécialement motivée. »

Article 42

La section 5 du titre III du livre VIII du code de l’entrée et du séjour de 
l’étranger et du droit d’asile est complétée par un article L. 831-11 ainsi 
rédigé : 
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« 1° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 823-11, le 
montant : « 15 000 euros » est remplacé par le montant : « 75 000 euros ». 

Article 43

La section 5 du titre III du livre VIII du code de l’entrée et du séjour de 
l’étranger et du droit d’asile est complétée par un article L. 831-12 ainsi 
rédigé : 

« Art. 831-12. – Toute personne physique de nationalité étrangère, 
condamnée en vertu des dispositions des articles L. 823-11 ou L. 823-12, se 
voit retirer de plein droit son titre de séjour dès le prononcé de la 
condamnation. Cette personne est également punie d’une interdiction de 
séjour sur le territoire français pour une durée de dix ans, assortie d’une 
interdiction d’accès au territoire français pour la même durée. En outre, elle 
peut se voir confisquer tout ou partie de ses biens, qu’ils soient meubles ou 
immeubles, divis ou indivis, sans distinction de leur nature.

« Lorsqu’il est établi qu’un mariage ou une reconnaissance d’enfant a 
été contracté ou réalisé aux seules fins d’obtenir, ou de faire obtenir, un 
titre de séjour, de bénéficier d’une protection contre l’éloignement ou 
d’acquérir la nationalité française, tous les droits au séjour et les droits à 
l’acquisition ou à l’attribution de la nationalité française résultant de ce 
mariage ou de cette reconnaissance sont immédiatement annulés. »

Article 44

La section 5 du titre III du livre VIII du code de l’entrée et du séjour de 
l’étranger et du droit d’asile est complétée par un article L. 831-13 ainsi 
rédigé :

« Art. 831-13. – Toute personne physique ayant délibérément fourni un 
témoignage mensonger devant un officier de l’état civil dans le but de faire 
reconnaître un mariage ou une reconnaissance d’enfant, en vue d’obtenir ou 
de faire obtenir un titre de séjour, de bénéficier ou de faire bénéficier d’une 
protection contre l’éloignement, ou d’acquérir ou de faire acquérir la 
nationalité française, est punie de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende.

« Lorsque l’auteur du témoignage mensonger est de nationalité 
étrangère, il est immédiatement déchu de son titre de séjour. »
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CHAPITRE III
FACILITER L’ELOIGNEMENT

Article 45

I. – Après l’article L. 312‑3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, il est inséré un article L. 312‑3‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312‑3‑1. – Sans préjudice de l’article L. 312‑3, le visa de long 
séjour peut être refusé au ressortissant d’un État délivrant un nombre 
particulièrement faible de laissez‑passer consulaires ou ne respectant pas un 
accord bilatéral ou multilatéral de gestion des flux migratoires. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application 
du présent article. »

II. – L’article 1er de la loi n° 2021‑1031 du 4 août 2021 de 
programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les 
inégalités mondiales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’aide au développement solidaire attribuée au titre de la lutte contre 
les inégalités mondiales est conditionnée à l’objectif de lutte contre 
l’immigration irrégulière, notamment vis‑à‑vis des États délivrant un 
nombre particulièrement faible de laissez‑passer consulaires ou ne 
respectant pas les stipulations d’un accord bilatéral ou multilatéral de 
gestion des flux migratoires. »

III. – Le I de l’article L. 515‑13 du code monétaire et financier est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’Agence française de développement prend en compte la qualité de 
la coopération des États en matière de lutte contre l’immigration irrégulière 
dans la répartition de l’ensemble des concours qu’elle attribue. »

Article 46

Après le 5° de l’article 761-8 du code de l’entrée et du séjour de 
l’étranger et du droit d’asile, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé :

« 5° bis L’article L.741-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 » Pour le temps strictement nécessaire à l’organisation de 
l’éloignement, l’étranger accompagné d’un mineur peut être placé dans des 























– 47 –

lieux spécialement adaptés à la prise en charge des besoins de l’unité 
familiale et dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil 
d’État. »

Article 47

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de l’entrée 
et du séjour de l’étranger et du droit d’asile est complétée par un 
article 441-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-13. – Pour l’application à Mayotte de la section 1 du 
chapitre II du titre III du livre IV du présent code relative au refus de 
délivrance ou de renouvellement des titres de séjour, le représentant de 
l’État dans le département, lorsqu’il prend une décision de refus de séjour, 
de retrait d’un titre ou d’un document de séjour ou d’expulsion, informe 
sans délai les organismes mentionnés à l’article L. 114-10-1-1 du code de 
la sécurité sociale ainsi que l’organisme mentionné à l’article L. 5312-1 du 
code du travail. 

« Les organismes mentionnés au premier alinéa du présent article 
procèdent à la radiation des personnes qui ne sont pas ressortissantes d’un 
État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse dès l’expiration des 
titres de séjours ou dès la notification de la décision mentionnée au même 
premier alinéa mettant fin au séjour. »

TITRE VI

DURCIR LES CONDITIONS D’ACCÈS À LA NATIONALITÉ 
FRANCAISE À MAYOTTE

Article 48

Le titre Ier du livre V du code civil est ainsi modifié : 

1° L’article 2493 est ainsi rédigé : 

« Art. 2493. – Pour un enfant né à Mayotte, le premier alinéa de 
l’article 21-7 et l’article 21-11 ne sont applicables que si, à la date de sa 
naissance, ses deux parents résidaient en France de manière régulière, sous 
couvert d’un titre de séjour, mentionnés au titre III du livre II, au titre II du 
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livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et 
de manière ininterrompue depuis plus de dix-huit mois. 

« Si un seul parent est mentionné dans l’acte d’état civil de l’enfant la 
condition de résidence régulière en France est exigée à l’égard de ce parent 
unique. 

« Seuls les titres de séjour accompagnés d’un passeport authentique et 
en cours de validité, comportant une photographie permettant 
l’identification du titulaire, seront pris en considération. »

II. – L’article 2495 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) les mots : « de justificatifs » sont remplacés par les mots : « d’un 
titre de séjour mentionné au titre III du livre II, au titre II du livre IV du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile accompagné 
d’un passeport biométrique en cours de validité, comportant une 
photographie permettant l’identification du titulaire » ;

b) Les mots « il réside » sont remplacés par les mots : « les deux 
parents de ce dernier résident » ;

c) Le mot : « trois » est remplacé par le mot : « dix-huit » ;

2° Au second alinéa, les mots : « le parent peut » sont remplacés par 
les mots : « les parents peuvent saisir » ;

Article 49

Le titre Ier du livre V est ainsi complété par un article 2496 ainsi 
rédigé :

« Art. 2496. – Pour un enfant né à Mayotte, l’article 19-3 n’est 
applicable que si, à la date de la naissance, les deux parents résidaient en 
France de manière régulière, sous couvert d’un titre de séjour mentionnés 
au titre III du livre II, au titre II du livre IV depuis qu’il a atteint l’âge de 
dix-huit ans. Si un seul parent est mentionné dans l’acte d’état civil de 
l’enfant la condition de résidence régulière en France est exigée à l’égard 
de ce parent unique.

« Le premier alinéa est applicable dans les conditions prévues à 
l’article 17-2.
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« À la demande de l’un des parents et sur présentation de justificatifs, 
la mention qu’au jour de la naissance de l’enfant, il réside en France de 
manière régulière, sous couvert d’un titre de séjour depuis qu’il a atteint 
l’âge de dix-huit ans est portée sur l’acte de naissance de l’enfant selon des 
conditions et modalités fixées par décret en Conseil d’État.

« Lorsque l’officier de l’état civil refuse d’apposer la mention, le 
parent peut saisir le procureur de la République, qui décide, s’il y a lieu, 
d’ordonner cette mesure de publicité en marge de l’acte, selon des 
modalités prévues par décret en Conseil d’État. »

TITRE VII

RENFORCER LES CAPACITÉS D’ACTION DES FORCES DE 
SÉCURITE INTÉRIEURE 

Article 50

I. – À Mayotte, aux seules fins de prévenir des troubles à l’ordre public 
pouvant dégénérer en affrontements armés ou d’y mettre fin, le 
représentant de l’État dans le département peut saisir, d’une demande 
motivée, le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire 
territorialement compétent aux fins d’autoriser la visite de tout lieu dont il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’il est fréquenté par une personne 
dont le comportement constitue une menace pour la sécurité et l’ordre 
publics, aux fins de procéder à la saisie d’armes, ou d’objet habituellement 
utilisé comme telle, de munitions ou de leurs éléments qui pourraient y être 
détenus.

Ces opérations ne peuvent concerner les lieux affectés à l’exercice 
d’un mandat parlementaire ou à l’activité professionnelle des avocats, des 
magistrats ou des journalistes et les domiciles des personnes concernées.

Le juge des libertés et de la détention statue par une ordonnance écrite 
et motivée, après avis du procureur de la République territorialement 
compétent.

L’ordonnance mentionne le service et la qualité des agents habilités à 
procéder à la visite et à la saisie autorisées, le nom et la qualité du chef de 
service qui nomme l’officier de police judiciaire territorialement compétent 
présent sur les lieux, chargé d’assister à ces opérations et de tenir informé 
le juge des libertés et de la détention de leur déroulement, l’adresse ou 
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l’identification par tous moyens des lieux dans lesquels les opérations de 
visite et de saisie peuvent être effectuées.

Lorsque la visite vise un lieu enclavé, inaccessible depuis la voie 
publique du fait de la présence de locaux ou installations édifiés sans droit 
ni titre constituant un habitat informel au sens du deuxième alinéa de 
l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, l’ordonnance peut 
autoriser les agents chargés des opérations à traverser ces locaux ou 
installations aux seules fins de rejoindre le lieu visé par l’ordonnance, y 
compris lorsqu’il s’agit de lieux affectés à un usage d’habitation. 

II. – L’ordonnance précise en outre la faculté pour l’occupant des lieux 
ou son représentant de faire appel à un conseil de son choix, sans que 
l’exercice de cette faculté n’entraîne la suspension des opérations 
autorisées sur le fondement du premier alinéa. 

L’ordonnance est communiquée au procureur de la République 
territorialement compétent.

L’ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. 

La notification de l’ordonnance et le déroulement de la visite sont 
effectués selon les modalités mentionnées aux alinéas 1 à 9 et au onzième 
alinéa de l’article L. 229-2 du code de la sécurité intérieure.

Si, à l’occasion de la visite, les agents qui y procèdent découvrent des 
éléments révélant l’existence d’autres lieux répondant aux conditions fixées 
au premier alinéa du I du présent article, ils peuvent, sur autorisation du 
juge qui a pris l’ordonnance, délivrée en cas d’urgence par tout moyen, 
procéder sans délai à la visite de ces lieux. Mention de cette autorisation est 
portée au procès-verbal mentionné au septième alinéa du présent article.

III. – Les voies et délais de recours contre l’ordonnance s’exercent 
selon les modalités prévues par l’article L. 229-3 du code de la sécurité 
intérieure, devant le premier président de la Chambre d’appel de la cour 
d’appel de Saint-Denis de la Réunion à Mamoudzou.

IV. – Lorsqu’elle est susceptible de fournir des renseignements sur les 
armes présentes sur le lieu de la visite ayant un lien avec la prévention des 
troubles à l’ordre public pouvant dégénérer en affrontements armés ayant 
justifié la visite, la personne pour laquelle il existe des raisons sérieuses de 
penser que son comportement constitue une menace d’une particulière 
gravité pour la sécurité et l’ordre publics peut, après information sans délai 
du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire territorialement 
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compétent, être retenue sur place par l’officier de police judiciaire, selon 
les modalités prévues à l’article L. 229-4 du code la sécurité intérieure. 

Le procès-verbal mentionné à l’article L. 229-2 du code de la sécurité 
intérieure indique les motifs de la saisie et dresse l’inventaire des armes, 
munitions ainsi que de leurs éléments saisis. Copie en est remise aux 
personnes mentionnées au troisième alinéa de cet article ainsi qu’au juge 
ayant délivré l’autorisation. 

V. – La conservation de l’arme, des munitions et de leurs éléments 
saisis s’effectue selon les modalités prévues à l’article L. 312-9 du code de 
la sécurité intérieure. 

Par dérogation aux dispositions du même article L. 312-9, les armes, 
munitions et leurs éléments définitivement saisis en application du 
précédent alinéa sont détruites. 

Les dispositions de l’article L. 312-10 du code de la sécurité intérieure 
sont applicables aux saisies réalisées en application du présent article. 

VI. – Les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour 
connaître du contentieux indemnitaire résultant des mesures prises en 
application du présent chapitre, dans les conditions prévues à l’article 
L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

Article 51

À Mayotte, aux fins de prévenir des troubles à l’ordre public pouvant 
dégénérer en affrontements armés ou d’y mettre fin, le représentant de 
l’État dans le département peut ordonner la remise des armes, des 
munitions ou de leurs éléments relevant des catégories A à D, définies à 
l’article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure ainsi que de tout objet 
habituellement utilisé comme telle.

La durée de validité d’un arrêté préfectoral pris en application de 
l’alinéa précédent ne peut excéder six mois. L’arrêté peut être renouvelé 
pour une même durée dès lors que les conditions prévues au premier alinéa 
continuent d’être réunies. 

Les armes remises en application du premier alinéa du présent article 
donnent lieu à la délivrance d’un récépissé. Elles sont rendues à leur 
propriétaire en l’état où elles étaient lors de leur dépôt.
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Le non-respect des mesures prises en application du présent article est 
puni des peines prévues à l’article L. 317-6 du code de la sécurité 
intérieure.

L’exécution d’office, par l’autorité administrative, des mesures 
prescrites peut être assurée nonobstant l’existence de ces dispositions 
pénales.

Article 52

Le chapitre II du titre II du livre VI du code de procédure pénale est 
complété par un article 880-1 ainsi rédigé :

« Art. 880-1. – Par dérogation à l’article 78-2-1 du présent code, 
lorsque l’opération de contrôle vise un lieu enclavé, inaccessible depuis la 
voie publique, du fait de la présence de locaux ou installations édifiés sans 
droit ni titre constituant un habitat informel au sens du deuxième alinéa de 
l’article 1er de la loi n° 90 449 du 31 mai 1990, les officiers de police 
judiciaire et, sous leur contrôle, les agents de police judiciaire et les agents 
de police judiciaire adjoints, sont autorisés à traverser ces installations aux 
seules fins de rejoindre le lieu visé par la réquisition, y compris lorsqu’il 
s’agit de lieux affectés à un domicile. La même autorisation est conférée 
aux fonctionnaires et agents des administrations et services publics 
auxquels des lois spéciales attribuent certains pouvoirs de police judiciaire 
en matière de lutte contre le travail illégal.

« Ces mêmes agents sont également habilités à entrer dans des lieux à 
usage professionnel, ainsi que dans leurs annexes et dépendances, y 
compris s’il s’agit d’un domicile, dès lors que ces locaux constituent un 
habitat informel aux fins de procéder aux opérations de contrôle autorisées 
en application de l’article 78-2-1 du présent code. L’opération de contrôle 
se déroule en présence de l’occupant des lieux ou, en son absence, en 
présence de deux témoins.

« Lorsqu’une infraction est constatée, l’officier de police judiciaire en 
dresse procès-verbal, procède à toute saisie utile et en informe sans délai le 
procureur de la République mandant. 

 » Lorsque les agents ont traversé des locaux ou installations édifiés 
sans droit ni titre constituant un habitat informel affectés à un domicile ou 
que l’opération de contrôle s’est déroulée dans un habitat informel affecté à 
un domicile, le procès-verbal prévu au dernier alinéa de l’article 78-2-1 
mentionne les lieux visités ou traversés ainsi que le délai et la voie de 
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recours. Une copie de ce procès-verbal est remise à l’occupant des locaux 
ou installations visités. L’original du procès-verbal est adressé au procureur 
de la République qui a autorisé l’opération de contrôle. 

« Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours.

« L’occupant des locaux ou installations visités dispose d’un recours 
contre le déroulement des opérations de visite devant le premier président 
de la cour d’appel Saint-Denis de la Réunion à Mamoudzou.

« Ce recours est formé par déclaration remise ou adressée, par pli 
recommandé, au greffe de la cour d’appel dans un délai de quinze jours à 
compter de la remise ou de la réception du procès-verbal. Ce recours n’est 
pas suspensif. Le demandeur n’est pas tenu de constituer avocat.

« L’ordonnance du premier président de la cour d’appel est susceptible 
d’un pourvoi en cassation selon les règles de la procédure sans 
représentation. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

« Les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour connaître 
du contentieux indemnitaire résultant des mesures prises en application du 
présent chapitre, dans les conditions prévues à l’article L. 141-1 du code de 
l’organisation judiciaire. »

Article 53

Le chapitre IV du titre I du livre II du code de la sécurité intérieure est 
complété par un article L. 214-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 214-5. – Dans la zone contiguë telle que définie par 
l’article 10 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016, les 
personnels de la police nationale ou les militaires de la gendarmerie 
nationale peuvent exercer les contrôles nécessaires en vue de prévenir et 
réprimer la commission d’infractions aux lois et règlements douaniers, 
fiscaux, sanitaires ou d’immigration sur le territoire terrestre, dans les eaux 
intérieures ou dans la mer territoriale. »

Article 54

Après l’article L. 561-10-3 du code monétaire et financier, il est inséré 
un article L. 561-10-4 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 561-10-4. – À Mayotte, avant de procéder à une opération de 
transmission de fonds mentionnée au 6° du II de l’article L. 314-1, 
effectuée à partir d’un versement d’espèces, les personnes mentionnées 
aux 1° à 1° quater de l’article L. 561-2 vérifient, à titre de mesures de 
vigilance complémentaires à l’égard de leur client non ressortissant de 
l’Union européenne, la régularité de leur séjour dans les conditions prévues 
par le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Ces 
vérifications s’effectuent par la présentation de l’original et la conservation 
d’une copie de tout document de séjour écrit à caractère probant mentionné 
au titre I du livre III et à l’article L. 411-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile.

« Lorsqu’une personne mentionnée aux 1° à 1° quater de l’article 
L. 561-2 n’est pas en mesure de satisfaire aux obligations prévues 
ci-dessus, elle ne peut effectuer l’opération mentionnée au premier alinéa. »

TITRE VIII

DISPOSITIONS RELATIVES AU DEPARTEMENT DE MAYOTTE

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 55

La septième partie du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifiée : 

1° Après le livre II, il est inséré un livre II bis ainsi rédigé :

« LIVRE II BIS

« DÉPARTEMENT DE MAYOTTE

« TITRE IER
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« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« CHAPITRE UNIQUE 

« Art. L. 7311-1. – Le Département de Mayotte constitue une 
collectivité territoriale de la République régie par l’article 73 de la 
Constitution qui exerce les compétences dévolues aux départements 
d’outre-mer et aux régions d’outre-mer. 

« Sous réserve des dispositions du présent livre, le Département de 
Mayotte exerce les compétences que les lois attribuent aux régions ainsi 
que celles que définit le titre III du livre IV du présent code pour tenir 
compte des mesures d’adaptation rendues nécessaires par la situation 
particulière des régions d’outre-mer. 

« Sous réserve des dispositions du présent livre, le Département de 
Mayotte exerce les compétences que les lois attribuent aux départements 
ainsi que celles que le titre IV du livre IV de la troisième partie attribue aux 
départements d’outre-mer. 

« Art. L. 7311-2. – Le Département de Mayotte comprend la 
Grande-Terre, la Petite-Terre ainsi que les autres îles et îlots situés dans le 
récif les entourant. 

« Il fait partie de la République et ne peut cesser d’y appartenir sans le 
consentement de sa population. 

« Art. L. 7311-3. – Sous réserve des adaptations prévues par le présent 
livre, le Département de Mayotte est régi par les dispositions des première, 
troisième et quatrième parties du présent code à l’exception des 
dispositions suivantes : 

« 1° Dans la troisième partie : les titres Ier et IV du livre III, les articles 
L. 3334-16, L. 3334-16-1, L. 3334-16-2, L. 3441-2 à L. 3441-7, L. 3442-1 
et L. 3443-2 ; 

« 2° Dans la quatrième partie : 

« a) Le livre Ier ; 

« b) Au livre II : l’article L. 4221-2 et le titre III ; 

« c) Au livre III : les chapitres Ier et II du titre Ier, l’article L. 4313-1 et 
la seconde phrase du 9° de l’article L. 4313-2, le titre II, les chapitres Ier 
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et III du titre III, la section 2 du chapitre II du même titre, ainsi que le 2° de 
l’article L. 4332-1 et le titre IV ; 

« d) Au livre IV : le chapitre Ier et les sections 1 et 2 du chapitre II du 
titre III, les articles L. 4433-4 à L. 4433-4-10, L. 4433-24-1, L. 4434-8 et 
L. 4434-9. 

« Art. L. 7311-4. – Pour l’application du présent code à Mayotte : 

« 1° La référence au département, au département d’outre-mer, à la 
région ou à la région d’outre-mer est remplacée par la référence au 
Département de Mayotte ; 

« 2° La référence au conseil régional ou au conseil départemental est 
remplacée par la référence au Conseil départemental de Mayotte ; 

« 3° La référence au président du conseil régional ou au président du 
conseil départemental est remplacée par la référence au président du 
Conseil départemental de Mayotte ; 

« 4° La référence aux conseillers régionaux ou aux conseillers 
départementaux est remplacée par la référence aux conseillers 
départementaux de Mayotte ; 

« 5° La référence au conseil économique, social et environnemental 
régional est remplacée par la référence au conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation. 

« Art. L. 7311-5. – Le plan d’aménagement et de développement 
durable, élaboré sur le fondement des articles LO 6161-42 et LO 6161-43 
dans leur rédaction en vigueur avant la publication de la loi organique 
n° 2010-1486 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte, et 
entré en vigueur le 22 juin 2009, est assimilé au schéma d’aménagement 
régional prévu aux articles L. 4433-7 à L. 4433-11. 

« Il est révisé dans les conditions prévues à l’article L. 4433-10. 

« TITRE II
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« ORGANISATION DU DÉPARTEMENT DE MAYOTTE 

« CHAPITRE IER

« ORGANES DU DEPARTEMENT DE MAYOTTE 

« Section 1
« Dispositions générales 

« Art. L. 7321-1. – Les organes du Département de Mayotte 
comprennent le Conseil départemental de Mayotte et son président, assistés 
du conseil économique, social, environnemental, de la culture et de 
l’éducation de Mayotte et du conseil cadial. 

« Section 2
« Le Département de Mayotte 

« Art. L. 7321-2. – La composition du Département de Mayotte et la 
durée du mandat des conseillers départementaux de Mayotte sont 
déterminées par le chapitre Ier du titre II bis du livre VI bis du code 
électoral. 

 » Section 3
« Le conseil économique, social, environnemental, de la culture et de 

l’éducation de Mayotte 

« Sous-section 1
« Dispositions générales

« Art. L. 7321-3. – Le Conseil départemental de Mayotte est assisté 
d’un conseil économique, social, environnemental, de la culture et de 
l’éducation de Mayotte. 

« Sous-section 2
« Organisation et composition

« Art. L. 7321-4. – Le conseil peut comprendre des sections dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. 
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« Les sections peuvent émettre des avis. Le conseil se prononce sur les 
avis et rapports établis par les sections avant leur transmission à l’autorité 
compétente. 

« Art. L. 7321-5. – La composition du conseil, les conditions de 
nomination de ses membres ainsi que la date de son installation sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

« Lorsqu’un organisme est appelé à désigner plus d’un membre du 
conseil, il procède à ces désignations de telle sorte que l’écart entre le 
nombre des hommes désignés, d’une part, et des femmes désignées, d’autre 
part, ne soit pas supérieur à un. La même règle s’applique à la désignation 
des personnalités qualifiées. 

« Les conseillers départementaux de Mayotte ne peuvent être membres 
du conseil. 

« Sous-section 3
« Fonctionnement 

« Art. L. 7321-6. – Le conseil économique, social, environnemental, de 
la culture et de l’éducation de Mayotte établit son règlement intérieur. 

« Art. L. 7321-7. – Le conseil économique, social, environnemental, de 
la culture et de l’éducation de Mayotte élit en son sein au scrutin secret, 
dans les conditions prévues par son règlement intérieur, son président et les 
membres de sa commission permanente. 

« Art. L. 7321-8. – Le Conseil départemental de Mayotte met à la 
disposition du conseil économique, social, environnemental, de la culture et 
de l’éducation de Mayotte les moyens nécessaires à son fonctionnement. 
Ces moyens permettent notamment d’assurer le secrétariat des séances du 
conseil et de ses sections et commissions. Le Conseil départemental de 
Mayotte met également les services de la collectivité territoriale ou une 
partie de ceux-ci à la disposition du conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de Mayotte à titre 
permanent ou temporaire, notamment pour lui permettre de réaliser des 
études sur tout projet à caractère économique, social, environnemental, 
culturel, éducatif ou sportif de sa compétence. 

« Le président du conseil économique, social, environnemental, de la 
culture et de l’éducation organise et dirige les personnels et les services mis 
à la disposition du conseil. 
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« Sous-section 4
« Garanties et indemnités accordées aux membres du conseil 

« Art. L. 7321-9. – Le premier alinéa de l’article L. 3123-1, les premier 
et dernier alinéas de l’article L. 3123-19 et l’article L. 3123-26 sont 
applicables au président, aux vice-présidents et aux membres du conseil 
économique, social, environnemental, de la culture et de l’éducation de 
Mayotte. 

« Art. L. 7321-10. – Les membres du conseil perçoivent, pour 
l’exercice effectif de leurs fonctions, une indemnité fixée par le Conseil 
départemental de Mayotte dans la limite d’un plafond mensuel déterminé 
par référence aux indemnités maximales prévues pour les conseillers 
départementaux de Mayotte aux articles L. 3123-16 et L. 3123-17. Cette 
indemnité varie en fonction de la présence des membres aux réunions du 
conseil ou de ses formations et de leur participation à ses travaux. 

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du 
premier alinéa du présent article. 

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires 
pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés 
par leur conseil, dans les conditions prévues aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article L. 3123-19. 

« Art. L. 7321-11. – Indépendamment des autorisations d’absence dont 
ils bénéficient en application de l’article L. 7321-9, le président, les 
vice-présidents et les membres du conseil ont droit à un crédit d’heures leur 
permettant de disposer du temps nécessaire à la préparation des réunions du 
conseil et des commissions dont ils font partie. 

« Ce crédit d’heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la 
durée hebdomadaire légale du travail. 

« Il est égal : 

« 1° À l’équivalent de deux fois cette durée pour le président et les 
vice-présidents ; 

« 2° À l’équivalent de 60 % de cette durée pour les membres du 
conseil. 

« En cas de travail à temps partiel, le crédit d’heures est réduit à due 
proportion. 
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« Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. 

« L’employeur est tenu d’accorder aux membres du conseil, sur leur 
demande, l’autorisation d’utiliser le crédit d’heures prévu au présent article. 
Ce temps d’absence n’est pas payé par l’employeur. 

« Le temps d’absence utilisé en application de l’article L. 7321-9 et du 
présent article ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour 
une année civile. Il est assimilé à une durée de travail effective pour la 
détermination de la durée des congés payés et du droit aux prestations 
sociales ainsi qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté. 

« Art. L. 7321-12. – Le président, les vice-présidents et les membres du 
conseil ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Le Conseil 
départemental de Mayotte met à la disposition du conseil les moyens 
nécessaires à la prise en charge de leurs frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement, au titre des moyens de fonctionnement prévus à l’article 
L. 7321-8. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.

« Section 4 
« Le Conseil cadial 

« Sous-section 1
« Dispositions générales

« Art. L. 7321-13. – Il est créé un Conseil cadial à qui est reconnue une 
mission générale de médiation dans les affaires sociales de la vie 
mahoraise.

« Sous-section 2
« Organisation et composition 

« Art. L. 7321-14. – Le Conseil cadial est composé des dix-sept cadis 
de Mayotte, dont est compris le Grand Cadi les cadis.

« Sous-section 3
« Fonctionnement

« Art. L.7321-15. – Le Conseil cadial établit son règlement intérieur. 
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« Art. L. 7321-16. – Le conseil cadial de Mayotte élit en son sein, dans 
les conditions prévues par son règlement intérieur, le Grand Cadi.

« Art. L. 7321-17. – Le Conseil départemental de Mayotte met à la 
disposition du Conseil cadial de Mayotte les moyens nécessaires à son 
fonctionnement. Ces moyens permettent notamment d’assurer le secrétariat 
des séances du conseil et de ses sections et commissions. Le Conseil 
départemental de Mayotte met également les services de la collectivité 
territoriale ou une partie de ceux-ci à la disposition du Conseil cadial de 
Mayotte à titre permanent ou temporaire, notamment pour lui permettre de 
réaliser des études sur tout projet à caractère de sa compétence. 

« Le Grand Cadi organise et dirige les personnels et les services mis à 
la disposition du conseil.

« Sous-section 4
« Garanties et indemnités accordées aux membres du conseil 

« Art. L. 7321-18. – Le 1° de l’article L. 3123-1, les premier et dernier 
alinéas de l’article L. 3123-19 et l’article L. 3123-26 sont applicables au 
Grand Cadi et cadis du Conseil cadial de Mayotte.

« Art. L. 7321-19. – Les membres du conseil perçoivent, pour 
l’exercice effectif de leurs fonctions, une indemnité fixée par le Conseil 
départemental de Mayotte dans la limite d’un plafond mensuel déterminé 
par référence aux indemnités maximales prévues pour les conseillers 
départementaux de Mayotte aux articles L. 3123-16 et L. 3123-17.

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du 
premier alinéa du présent article.

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires 
pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés 
par leur conseil, dans les conditions prévues aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article L. 3123-19. 

« Art. L. 7321-20. – Indépendamment des autorisations d’absence dont 
ils bénéficient en application de l’article L. 7321-9, le Grand Cadi et les 
cadis du Conseil cadial de Mayotte ont droit à un crédit d’heures leur 
permettant de disposer du temps nécessaire à la préparation des réunions du 
conseil dont ils font partie. 
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« Ce crédit d’heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la 
durée hebdomadaire légale du travail. 

« Il est égal : 

« 1° À l’équivalent de deux fois cette durée pour le Grand Cadi ; 

« 2° À l’équivalent de 60 % de cette durée pour les membres du 
Conseil Cadial de Mayotte. 

« En cas de travail à temps partiel, le crédit d’heures est réduit à due 
proportion. 

« Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. 

« L’employeur est tenu d’accorder aux membres du conseil, sur leur 
demande, l’autorisation d’utiliser le crédit d’heures prévu au présent article. 
Ce temps d’absence n’est pas payé par l’employeur. 

« Le temps d’absence utilisé en application de l’article L. 7321-9 et du 
présent article ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour 
une année civile. Il est assimilé à une durée de travail effective pour la 
détermination de la durée des congés payés et du droit aux prestations 
sociales ainsi qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté. 

« Art. L. 7321-21. – Le Grand Cadi et cadis du Conseil cadial de 
Mayotte ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Le Conseil 
départemental de Mayotte met à la disposition du conseil les moyens 
nécessaires à la prise en charge de leurs frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement, au titre des moyens de fonctionnement prévus à l’article 
L. 7321-8. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.

« CHAPITRE II
« REGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR LES AUTORITES DE 

LA COLLECTIVITE 

« Art. L. 7322-1. – Les décisions prises par le Département de Mayotte 
en application de l’article L. 4433-15-1 du présent code et des 
articles 68-21 et 68-22 du code minier sont soumises aux dispositions de 
l’article L. 3131-1.

« TITRE III
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« ADMINISTRATION ET SERVICES DU DÉPARTEMENT DE 
MAYOTTE 

« CHAPITRE IER

« COMPÉTENCES DU PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE MAYOTTE 

« Art. L. 7331-1. – Pour l’application à Mayotte de l’article L. 3221-3, 
les mots : " des articles L. 2122-4 ou L. 4133-3 " sont remplacées par les 
mots : " de l’article L. 2122-4 ". 

« CHAPITRE II
« COMPETENCES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAYOTTE 

« Art. L. 7332-1. – Le Conseil départemental de Mayotte peut créer des 
établissements publics dénommés agences, chargés d’assurer la réalisation 
des projets intéressant la collectivité ainsi que le fonctionnement des 
services publics territoriaux. 

« Art. L. 7332-2. – Le Conseil départemental de Mayotte peut, de sa 
propre initiative ou saisi par le Premier ministre ou par le ministre chargé 
des outre-mer, adresser à celui-ci des propositions de modification ou 
d’adaptation des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou 
en cours d’élaboration ainsi que toutes propositions relatives aux conditions 
du développement économique, social et culturel de la collectivité. 

« Il peut également faire au Premier ministre toutes remarques ou 
suggestions concernant le fonctionnement des services publics de l’État 
dans la collectivité. 

« Le Premier ministre accuse réception dans les quinze jours et fixe le 
délai dans lequel il apportera une réponse au fond. 

« CHAPITRE III
« COMPETENCES DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIALE, 

ENVIRONNEMENTAL, DE LA CULTURE ET DE L’EDUCATION DE 
MAYOTTE 

« Art. L. 7333-1. – Le conseil économique, social, environnemental, de 
la culture et de l’éducation de Mayotte exerce ses compétences dans les 
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conditions fixées au titre IV du livre II de la quatrième partie et à la section 
2 du chapitre III du titre III du livre IV de la même partie, dans la mesure 
où elles ne sont pas contraires aux dispositions de la présente partie. 

« Le Conseil départemental de Mayotte peut le consulter pour avis sur 
toute question entrant dans les compétences du Département de Mayotte. 

« CHAPITRE IV
« ATTRIBUTIONS DU DEPARTEMENT DE MAYOTTE EN 

MATIERE DE COOPERATION REGIONALE

« Art. L. 7334-1. – Le Conseil départemental de Mayotte est consulté 
sur les propositions d’actes de l’Union européenne qui concernent la 
collectivité par les soins du ministre chargé de l’outre-mer. 

« Les dispositions du second alinéa de l’article L. 4433-3-1 sont 
applicables. 

« Il peut adresser au Gouvernement des propositions pour l’application 
des traités sur l’Union européenne et sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 

« Art. L. 7334-2. – Le Conseil départemental de Mayotte est saisi pour 
avis de tous projets d’accords concernant la coopération régionale en 
matière économique, sociale, technique, scientifique, culturelle, de sécurité 
civile ou d’environnement entre la République française et les États de 
l’océan Indien. 

« Il se prononce à la première réunion qui suit sa saisine. 

« Art. L. 7334-3. – Le Département de Mayotte peut adhérer, en qualité 
de membre ou de membre associé, à une banque régionale de 
développement ou à une institution de financement dont la France est 
membre régional, membre associé ou participante au capital. Sur 
proposition de son président, Le Conseil départemental de Mayotte peut 
demander aux autorités de la République d’autoriser son président à 
négocier et à signer tout instrument tendant à cette adhésion et à la 
participation au capital de cette banque ou institution de financement, dans 
les conditions prévues à l’article L. 7334-5.

« Art. L. 7334-4. – Le Département de Mayotte peut, avec l’accord des 
autorités de la République, être membre associé des organismes régionaux, 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 3441-3, ou observateurs auprès 
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de ceux-ci. Le Conseil départemental de Mayotte peut saisir le 
Gouvernement de toutes propositions tendant à l’adhésion de la France à de 
tels organismes. 

« Art. L. 7334-5. – Le Département de Mayotte peut, dans les 
conditions déterminées par une convention avec l’État, désigner des agents 
publics chargés de le représenter au sein des missions diplomatiques de la 
France. 

« Il offre aux agents publics mentionnés au premier alinéa un régime 
indemnitaire, des facilités de résidence et des remboursements de frais qui 
tiennent compte des conditions d’exercice de leurs fonctions. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont précisées par décret en 
Conseil d’État. 

« Il peut instituer une représentation, à caractère non diplomatique, 
auprès des institutions de l’Union européenne. Il en informe le 
Gouvernement.

« Art. L. 7334-14. – Dans le Département de Mayotte, il est créé une 
commission de suivi de l’utilisation des fonds européens. 

« Coprésidée par le représentant de l’État et le président du Conseil 
départemental de Mayotte, cette commission est en outre composée des 
parlementaires de la collectivité, d’un représentant du conseil économique, 
social, environnemental, de la culture et de l’éducation de Mayotte, d’un 
représentant de l’association des maires, de représentants des chambres 
consulaires et de représentants des services techniques de l’État. 

« Cette commission établit un rapport semestriel sur la consommation 
des crédits.

« TITRE IV
« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

« Art. L. 7350-1. – Le livre VI du présent code est applicable au 
Département de Mayotte, dans la mesure où il n’est pas contraire au présent 
titre. 

« Art. L. 7350-2. – Préalablement aux débats sur le projet de budget, le 
président du Conseil départemental de Mayotte présente un rapport sur la 
situation en matière de développement durable intéressant le 
fonctionnement du Département de Mayotte, les politiques qu’il mène sur 
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son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation et à contribuer à l’atteinte des objectifs de développement durable 
inscrits au programme de développement durable à l’horizon 2030, adopté 
le 25 septembre 2015 par l’Assemblée générale des Nations unies. 

« Le contenu de ce rapport et, si nécessaire, les modalités de son 
élaboration sont fixées par décret. 

« Art. L. 7350-3. – Préalablement aux débats sur le projet de budget, le 
président du Conseil départemental de Mayotte présente un rapport sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement du Département de Mayotte, les politiques qu’il mène sur 
son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation. 

« Le contenu de ce rapport et les modalités de son élaboration sont 
fixés par décret. 

« Art. L. 7350-4. – Préalablement aux débats sur le projet de budget, le 
président du Conseil départemental de Mayotte présente un rapport sur 
l’état d’avancement des projets d’infrastructures annoncés dans le rapport 
annexé à la présente loi. Ce rapport détaille l’avancement des travaux, les 
financements engagés, les délais prévus, ainsi que les difficultés 
rencontrées et les solutions envisagées pour assurer leur réalisation. Il 
précise également les impacts socio-économiques attendus sur le territoire 
du Département de Mayotte.

« Le contenu de ce rapport, ainsi que les modalités de son élaboration, 
sont fixés par décret en Conseil d’État.

« CHAPITRE IER

« BUDGETS ET COMPTES

« Art. L. 7351-1. – Le budget du Département de Mayotte est l’acte par 
lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la 
collectivité. Le budget voté doit être équilibré en dépenses et en recettes. 

« Le budget du Département de Mayotte est établi en section de 
fonctionnement et en section d’investissement, tant en recettes qu’en 
dépenses. Certaines interventions, activités ou services sont individualisés 
au sein de budgets annexes. 
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« Le budget du Département de Mayotte est divisé en chapitres et 
articles. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L. 7351-2. – L’attribution des subventions donne lieu à une 
délibération distincte du vote du budget. Toutefois, pour les subventions 
dont l’attribution n’est pas assortie de conditions d’octroi, le Conseil 
départemental de Mayotte peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; ou 

« 2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste de bénéficiaires 
avec, pour chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. 
L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut 
décision d’attribution des subventions en cause. 

« Art. L. 7351-3. – Dans un délai de dix semaines précédant l’examen 
du budget, un débat a lieu au sein du Conseil départemental de Mayotte sur 
les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les engagements 
pluriannuels envisagés. 

« Ce débat porte également sur l’état d’avancement des mesures 
prévues par le plan de convergence couvrant le territoire de la collectivité. 

« Le projet de budget de la collectivité est préparé et présenté par le 
président du Conseil départemental de Mayotte qui est tenu de le 
communiquer aux membres du Conseil départemental de Mayotte avec les 
rapports correspondants, quinze jours au moins avant l’ouverture de la 
première réunion consacrée à l’examen dudit budget. 

« Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives sont votés par le Conseil départemental de Mayotte. 

« Art. L. 7351-4. – Le budget du Département de Mayotte est voté soit 
par nature, soit par fonction. Si le budget est voté par nature, il comporte, 
en outre, une présentation croisée par fonction ; s’il est voté par fonction, il 
comporte une présentation croisée par nature. La nomenclature par nature 
et la nomenclature par fonction sont fixées par arrêté conjoint du ministre 
chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé du budget. 

« Les documents budgétaires sont présentés conformément aux 
modèles fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé du budget. 
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« Un décret fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L. 7351-5. – Les crédits sont votés par chapitre et, si le Conseil 
départemental de Mayotte en décide ainsi, par article. Dans ces deux cas, le 
Conseil départemental de Mayotte peut cependant spécifier que certains 
crédits sont spécialisés par article. 

« En cas de vote par article, le président du Conseil départemental de 
Mayotte peut effectuer, par décision expresse, des virements d’article à 
article à l’intérieur du même chapitre à l’exclusion des articles dont les 
crédits sont spécialisés. 

« Dans une limite fixée à l’occasion du vote du budget et ne pouvant 
dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, le Conseil 
départemental de Mayotte peut déléguer à son président la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, le président du 
Conseil départemental de Mayotte informe l’assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

« Art. L. 7351-6. – I. – Si le Conseil départemental de Mayotte le 
décide, les dotations affectées aux dépenses d’investissement comprennent 
des autorisations de programme et des crédits de paiement. 

« Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. 
Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être ordonnancées ou payées pendant l’année pour la couverture 
des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en 
tenant compte des seuls crédits de paiement. 

« II. – Si le Conseil départemental de Mayotte le décide, les dotations 
affectées aux dépenses de fonctionnement comprennent des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement. 

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est réservée aux 
seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions 
au titre desquelles le Département de Mayotte s’engage, au-delà d’un 
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exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers à 
l’exclusion des frais de personnel. 

« Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des dépenses 
visées à l’alinéa précédent. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations d’engagement 
correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en 
tenant compte des seuls crédits de paiement. 

« À l’occasion du vote du compte administratif, le président du Conseil 
départemental de Mayotte présente un bilan de la gestion pluriannuelle. La 
situation des autorisations d’engagement et de programme ainsi que des 
crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint au compte 
administratif. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L. 7351-7. – Avant le vote de la première délibération budgétaire 
qui suit son renouvellement, le Conseil départemental de Mayotte établit 
son règlement budgétaire et financier. 

« Le règlement budgétaire et financier du Département de Mayotte 
précise notamment : 

« 1° Les modalités de gestion des autorisations de programme, des 
autorisations d’engagement et des crédits de paiement y afférents, et 
notamment les règles relatives à la caducité et à l’annulation des 
autorisations de programme et des autorisations d’engagement ; 

« 2° Les modalités d’information du Conseil départemental de Mayotte 
sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de l’exercice. 

« Il peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement 
afférents à une autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés 
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par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du 
ministre chargé du budget. 

« Art. L. 7351-8. – Lorsque la section d’investissement ou la section de 
fonctionnement du budget comporte soit des autorisations de programme et 
des crédits de paiement, soit des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement, le président du Conseil départemental de Mayotte peut, 
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de 
non-adoption du budget, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes 
au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits de 
paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de 
l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors 
de son adoption ou de son règlement. Le comptable est en droit de payer les 
mandats émis dans ces conditions. 

« Art. L. 7351-9. – Le président du Conseil départemental de Mayotte 
présente annuellement le compte administratif de Conseil départemental de 
Mayotte, qui en débat sous la présidence de l’un de ses membres. 

« Le président du Conseil départemental de Mayotte peut, même s’il 
n’est plus en fonctions, assister à la discussion. Il doit se retirer au moment 
du vote. 

« Le compte administratif est adopté par le Conseil départemental de 
Mayotte. 

« Préalablement, le Conseil départemental de Mayotte arrête le compte 
de gestion de l’exercice clos. 

« Art. L. 7351-10. – Le résultat excédentaire de la section de 
fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat 
antérieur reporté, est affecté en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, 
avant la clôture de l’exercice suivant. La délibération d’affectation prise par 
le Département de Mayotte est produite à l’appui de la décision budgétaire 
de reprise de ce résultat. 

« Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de 
financement ou l’excédent de la section d’investissement sont repris en 
totalité dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice. 
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« Entre la date limite de mandatement fixée au dernier alinéa de 
l’article L. 1612-11 et la date limite de vote des taux des impositions 
locales prévue à l’article 1639 A du code général des impôts, le Conseil 
départemental de Mayotte peut, au titre de l’exercice clos et avant 
l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au 
budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement 
de la section d’investissement ou, le cas échéant, l’excédent de la section 
d’investissement ainsi que la prévision d’affectation. 

« Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les 
montants reportés par anticipation, le Conseil départemental de Mayotte 
procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état 
de cause, avant la fin de l’exercice. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L. 7351-11. – Lorsque la section d’investissement du budget 
présente un excédent après reprise des résultats, la collectivité peut 
transférer cet excédent à la section de fonctionnement dans les cas et 
conditions définis par décret. 

« Art. L. 7351-12. – Le budget et le compte administratif arrêtés du 
Département de Mayotte restent déposés à l’hôtel du Conseil départemental 
de Mayotte où ils sont mis sur place à la disposition du public dans les 
quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuellement leur notification 
après règlement par le représentant de l’État. Ces documents peuvent 
également être mis à la disposition du public dans chaque canton, dans un 
lieu public. 

« Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout 
moyen de publicité au choix du président du conseil général. 

« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

« La présentation prévue au troisième alinéa du présent article ainsi 
que le rapport adressé au Conseil départemental de Mayotte à l’occasion du 
débat sur les orientations budgétaires de l’exercice prévu à l’article 
L. 7351-3, le rapport annexé au budget primitif et le rapport annexé au 
compte administratif, conformément à l’article L. 3121-19, sont mis en 
ligne sur le site internet du Département de Mayotte, lorsqu’il existe, après 
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l’adoption par le Conseil départemental de Mayotte des délibérations 
auxquelles ils se rapportent et dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 7351-13. – Les documents budgétaires sont assortis en 
annexe, notamment : 

« 1° De données synthétiques sur la situation financière du 
Département de Mayotte ; 

« 2° De la liste des concours attribués par le Département de Mayotte 
sous forme de prestations en nature ou de subventions. Ce document est 
joint au seul compte administratif ; 

« 3° De la présentation agrégée des résultats afférents au dernier 
exercice connu du budget principal et des budgets annexes du Département 
de Mayotte. Ce document est joint au seul compte administratif ; 

« 4° De la liste des organismes pour lesquels le Département de 
Mayotte : 

« a) Détient une part du capital ; 

« b) A garanti un emprunt ; 

« c) A versé une subvention supérieure à 75 000 euros ou représentant 
plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme. 

« La liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de 
l’organisme ainsi que la nature et le montant de l’engagement financier du 
Département de Mayotte ; 

« 5° D’un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par le 
Département de Mayotte ainsi que l’échéancier de leur amortissement ; 

« 6° De la liste des délégataires de service public ; 

« 7° D’une annexe retraçant l’ensemble des engagements financiers du 
Département de Mayotte résultant des marchés de partenariat prévus à 
l’article L. 1414-1 ; 

« 8° D’une annexe retraçant la dette liée à la part investissements des 
marchés de partenariat ; 

« 9° De l’état de variation du patrimoine prévu à l’article L. 4221-4 ; 
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« 10° De la présentation de l’évolution des dépenses consacrées à la 
formation professionnelle des jeunes ; 

« 11° Des autres états portant sur la situation patrimoniale et financière 
du Département de Mayotte ainsi que sur ses différents engagements. 

« Lorsqu’une décision modificative ou le budget supplémentaire a 
pour effet de modifier le contenu de l’une des annexes, celle-ci doit être à 
nouveau produite pour le vote de la décision modificative ou du budget 
supplémentaire. 

« Les documents mentionnés au 1° font l’objet d’une insertion dans 
une ou plusieurs publications locales dont la diffusion totale couvre 
l’ensemble du territoire du Département de Mayotte. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L. 7351-14. – Les comptes certifiés des organismes mentionnés 
au 4° de l’article L. 7351-13 sont transmis au Département de Mayotte. 

« Ils sont communiqués par le Département de Mayotte aux conseillers 
départementaux de Mayotte qui en font la demande, dans les conditions 
prévues à l’article L. 4132-17, ainsi qu’à toute personne intéressée, dans les 
conditions prévues à l’article L. 4132-16. 

« Sont transmis par le Département de Mayotte au représentant de 
l’État et au comptable du Département de Mayotte à l’appui du compte 
administratif les comptes certifiés des organismes non dotés d’un 
comptable public et pour lesquels le Département de Mayotte : 

« 1° Détient au moins 33 % du capital ; ou 

« 2° A garanti un emprunt ; ou 

« 3° A versé une subvention supérieure à 75 000 euros ou représentant 
plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme et 
dépassant le seuil prévu par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000. 
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« CHAPITRE II
« DÉPENSES

« Art. L. 7352-1. – Ne sont pas obligatoires pour le Département de 
Mayotte les dépenses mentionnées aux 7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de 
l’article L. 3321-1. 

« Les cotisations au régime général de la sécurité sociale en 
application de l’article L. 3123-20-2 s’entendent des cotisations 
obligatoires pour l’employeur au titre du régime de sécurité sociale 
applicable à Mayotte. 

« Sont également obligatoires pour le Département de Mayotte : 

« 1° Les dépenses dont il a la charge en matière de transports et 
d’apprentissage à la date de la première réunion suivant le renouvellement 
du conseil général de Mayotte en 2011 ; 

« 2° Toute dépense liée à l’exercice d’une compétence transférée par 
l’État à compter de la même date, sous réserve d’une compensation 
intégrale par l’État sous forme de dotations correspondant aux charges 
nouvelles induites par ce transfert ; 

« 3° Les dépenses liées à l’organisation des transports scolaires ; 

« 4° Les dépenses d’entretien et de construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche qui lui sont transférées. 

« Art. L. 7352-2. – Lors du vote du budget ou d’une décision 
modificative, le Conseil départemental de Mayotte peut voter des 
autorisations de programme et des autorisations d’engagement de dépenses 
imprévues respectivement en section d’investissement et en section de 
fonctionnement. Pour chacune des deux sections, leur montant ne peut être 
supérieur à 2 % des dépenses réelles de la section. 

« L’absence d’engagement d’une autorisation de programme ou d’une 
autorisation d’engagement de dépenses imprévues, constatée à la fin de 
l’exercice, entraîne la caducité de l’autorisation. 

« Les autorisations de programme et les autorisations d’engagement de 
dépenses imprévues sont affectées dans les conditions prévues par décret. 
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« CHAPITRE III
« RESSOURCES

« Art. L. 7353-1. – Les ressources attribuées au Département de 
Mayotte, en application du IV de l’article 12 de l’ordonnance n° 2012-576 
du 26 avril 2012 portant extension et adaptation à Mayotte du code de la 
construction et de l’habitation ainsi que de diverses lois relatives au 
logement, sont composées d’une part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques et sont affectées au 
financement par le Département de Mayotte du fonds de solidarité pour le 
logement. 

« Art. L. 7353-2. – Pour leur application à Mayotte, les articles 
L. 3332-1, L. 3332-2 et L. 3332-3 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 3332-1. – Les recettes fiscales de la section de 
fonctionnement comprennent le produit des impositions de toute nature 
affectée au Département de Mayotte ou instituées par lui. " 

« Art. L. 3332-2. – Les recettes non fiscales de la section de 
fonctionnement comprennent notamment : 

« 1° Le revenu et le produit des propriétés du Département de 
Mayotte ; 

« 2° Le produit de l’exploitation des services et des régies du 
Département de Mayotte ; 

« 3° Le produit du droit de péage des bacs et passages d’eau sur les 
routes et chemins à la charge du Département de Mayotte, des autres droits 
de péage et de tous les autres droits concédés à la collectivité par des lois ; 

« 4° Les dotations de l’État couvrant les charges induites par les 
transferts de compétences." ; 

« 5° Les subventions de l’État et les contributions des communes, de 
leurs groupements et des tiers aux dépenses de fonctionnement ; 

« 6° Les autres ressources provenant de l’État, de l’Union européenne 
et d’autres collectivités ; 

« 7° Le produit des amendes ; 
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« 8° Les remboursements d’avances effectués sur les ressources de la 
section de fonctionnement ; 

« 9° Le produit de la neutralisation des dotations aux amortissements ; 

« 10° La reprise des subventions d’équipement reçues ; 

« 11° Les dons et legs en espèces hormis ceux visés au 7° de l’article 
L. 3332-3. " 

« Art. L. 3332-3. – Les recettes de la section d’investissement 
comprennent notamment : 

« 1° Le produit des emprunts ; 

« 2° La dotation de soutien à l’investissement des départements ; 

« 3° Les versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée ; 

« 4° Les subventions de l’État et les contributions des communes, de 
leurs groupements et des tiers aux dépenses d’investissement ; 

« 5° Le produit des cessions d’immobilisations ; 

« 6° Le remboursement des prêts consentis par la collectivité 
territoriale de Mayotte ; 

« 7° Les dons et legs en nature et les dons et legs en espèces affectés à 
l’achat d’une immobilisation financière ou physique ; 

« 8° Les amortissements ; 

« 9° Le virement prévisionnel de la section de fonctionnement et le 
produit de l’affectation du résultat de fonctionnement conformément à 
l’article L. 3312-6.

« Art. L. 7353-3. – Le taux des droits assimilés au droit d’octroi de mer 
auxquels sont soumis les rhums et spiritueux fabriqués et livrés à la 
consommation locale dans le Département de Mayotte est fixé par 
délibération du Conseil départemental de Mayotte dans les limites prévues 
à l’article 22 de la loi de finances rectificative pour 1963 (n° 63-778 du 31 
juillet 1963), modifiée par l’article 13 de la loi de finances rectificative 
pour 1972 (n° 72-1147 du 23 décembre 1972) et complétée par l’article 20 
de la loi de finances rectificative pour 1976 (n° 76-1220 du 28 
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décembre 1976). Le produit de ces droits constitue une recette du budget de 
la collectivité territoriale. 

« CHAPITRE IV
« COMPTABILITE (ARTICLES L. 7354-1 A L. 7354-2)

« Art. L. 7354-1. – Le président du Conseil départemental de Mayotte 
tient la comptabilité de l’engagement des dépenses dans les conditions 
fixées par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre chargé du 
budget pris après consultation du comité des finances locales. 

« Art. L. 7354-2. – Le comptable du Département de Mayotte est seul 
chargé d’exécuter, sous sa responsabilité et sous réserve des contrôles qui 
lui incombent, le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des 
dépenses du Département de Mayotte dans la limite des crédits 
régulièrement ouverts par le Conseil départemental de Mayotte.

« TITRE V
« COMPENSATION DES TRANSFERTS DE COMPETENCE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 7361-1. – I. – Pour l’application du chapitre IV du titre Ier du 
livre VI, l’évaluation des dépenses exposées par l’État au titre de l’exercice 
des compétences transférées au Département et aux communes de Mayotte 
et la constatation des charges résultant des créations et extensions de 
compétences sont soumises, préalablement à la consultation de la 
commission consultative sur l’évaluation des charges mentionnée à l’article 
L. 1211-4-1, à l’avis d’un comité local présidé par un magistrat des 
juridictions financières et composé à parité de représentants de l’État 
désignés par le représentant de l’État à Mayotte et de représentants des 
collectivités territoriales de Mayotte. La composition et les modalités de 
fonctionnement du comité local sont fixées par décret. »

« II. – Le livre III de la septième partie du présent code devient le 
livre IV et est ainsi modifié : 

« 1° Au chapitre Ier du titre II, l’article L. 7321-1 devient l’article 
L. 7421-1 ; 

« 2° Au chapitre II du même titre, l’article L. 7322-1 devient l’article 
L. 7422-1 ; 
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« 3° Au chapitre III du même titre, les articles L. 7323-1, L. 7323-2, 
L. 7323-3, L. 7323-4, L. 7323-5 et L. 7323-6 deviennent respectivement les 
articles L. 7423-1, L. 7423-2, L. 7423-3, L. 7423-4, L. 7423-5 et L. 7423-6 
et au dernier alinéa de l’article L. 7423-4, la référence à l’article L. 7323-5 
est remplacée par la référence à l’article L. 7423-5 ; 

« 4° Au chapitre IV du même titre, les articles L. 7324-1, L. 7324-2 et 
L. 7324-3 deviennent respectivement les articles L. 7424-1, L. 7424-2 et 
L. 7424-3 ; 

« 5° Au premier alinéa de l’article L. 7424-1, la référence à l’article 
L. 7323-1 est remplacée par la référence à l’article L. 7423-1 ; 

« 6° A l’article L. 7424-2, la référence à l’article L. 7324-1 est 
remplacée par la référence à l’article L. 7424-1 ; 

« 7° Au chapitre unique du titre III, les articles L. 7331-1, L. 7331-2 et 
L. 7331-3 deviennent respectivement les articles L. 7431-1, L. 7431-2 et 
L. 7431-3. »

Article 56

Le livre VII de la première partie, le livre V de la troisième partie et le 
chapitre VII du titre III du livre IV de la quatrième partie du code général 
des collectivités territoriales sont abrogés. 

Article 57

La quatrième partie du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 4432-9, à l’article L. 4433-2, au 
premier alinéa de l’article L. 4433-3, au premier alinéa de l’article 
L. 4433-4-2, au premier alinéa de l’article L. 4433-4-3, à l’article 
L. 4433-4-3-1 et au premier alinéa de l’article L. 4433-4-5, les mots : « , de 
Mayotte » sont supprimés ; 

2° Au deuxième alinéa de l’article L. 4433-4, les mots : « et le conseil 
général de Mayotte » sont supprimés et les mots : « sont saisis » sont 
remplacés par les mots : « est saisi » ; 

3° L’article L. 4433-4-5-3 est abrogé ; 
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4° Au premier alinéa de l’article L. 4433-4-6, les mots : « , pour La 
Réunion et pour Mayotte » sont remplacés par les mots : « et pour La 
Réunion » et au deuxième alinéa du même article, les mots : « , à La 
Réunion et à Mayotte » sont remplacés par les mots : « et à La Réunion » ; 

5° Au cinquième alinéa de l’article L. 4433-4-7, les mots : « du conseil 
général de Mayotte » sont remplacés par les mots : « du Conseil 
départemental de Mayotte » ; 

6° Au premier alinéa de l’article L. 4433-4-10, les mots : « , de 
Mayotte » sont supprimés ; 

7° Au quatrième alinéa de l’article L. 4433-10-7, les mots : 
« département à Mayotte » sont remplacés par les mots : « Département de 
Mayotte » ; 

8° Au premier alinéa de l’article L. 4433-12, les mots : « de Mayotte et 
de la Réunion » sont remplacés par les mots : « de La Réunion et le 
Département de Mayotte » ; 

9° Au premier alinéa de l’article L. 4433-14, les mots : « de Mayotte et 
de la Réunion » sont remplacés par les mots : « de La Réunion et le 
Département de Mayotte » ; 

10° A l’article L. 4433-15, les mots : « et de Martinique et le 
Département de Mayotte » sont remplacés par les mots : « , de Martinique 
et de Mayotte » ; 

11° Au premier alinéa et au troisième alinéa de l’article L. 4433-17, à 
l’article L. 4439-19, au premier alinéa de l’article L. 4433-20, à l’article 
L. 4433-21, à l’article L. 4433-22 et à l’article L. 4433-23, les mots : « de 
Mayotte et de la Réunion » sont remplacés par les mots : « de La Réunion 
et le Département de Mayotte » ; 

12° À l’article L. 4433-24, les mots : « de Mayotte et de la Réunion » 
sont remplacés par les mots : « de La Réunion et le Département de 
Mayotte » ; 

13° À l’article L. 4433-27, les mots : « de Mayotte et de la Réunion » 
sont remplacés par les mots : « de La Réunion et le Département de 
Mayotte » ; 
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14° A l’article L. 4433-28, les mots : « de Mayotte et de la Réunion est 
tenu informé » sont remplacés par les mots : « et de La Réunion et du 
Conseil départemental de Mayotte sont tenus informés » ; 

15° À l’article L. 4433-31, les mots : « de Mayotte et de la Réunion » 
sont remplacés par les mots : « de La Réunion et le Département de 
Mayotte » et les mots : « qu’elles entendent » sont remplacés par les mots : 
« qu’ils entendent » ; 

16° Au dix-neuvième alinéa de l’article L. 4434-3 et à l’article 
L. 4434-4, les mots : « de Mayotte et de La Réunion » sont remplacés par 
les mots : « de La Réunion et le Département de Mayotte ». 

Article 58

Au 2° de l’article L. 5831-2 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « au conseil général » sont remplacés par les mots : 
« au Conseil départemental de Mayotte ». 

CHAPITRE II
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE ELECTORAL

Article 59

Le livre VI bis du code électoral est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Élection des conseillers aux 
assemblées de Guyane, de Martinique et des conseillers départementaux de 
Mayotte » ; 

2° Au début, il est ajouté un article L. 558-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 558-1 A. – Les conseillers à l’assemblée de Guyane, les 
conseillers à l’assemblée de Martinique et les conseillers départementaux 
de Mayotte sont élus dans les conditions fixées au titre Ier du livre Ier du 
présent code et au présent livre. » ; 

3° Après le titre II, il est inséré un titre II bis ainsi rédigé : 

« TITRE II BIS
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« ÉLECTION DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX DE 
MAYOTTE

« CHAPITRE IER 

« COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAYOTTE 
ET DUREE DU MANDAT

« Art. L. 558-9-1. – Les conseillers départementaux de Mayotte sont 
élus pour six ans en même temps que les conseillers régionaux. Ils sont 
rééligibles. 

« Art. L. 558-9-2. – Le Conseil départemental de Mayotte est composé 
de soixante-deux membres. 

« CHAPITRE II
« MODE DE SCRUTIN

« Art. L. 558-9-3. – Mayotte forme une circonscription électorale 
unique, composée de cinq sections dont la délimitation est fixée 
conformément au tableau ci-après : 

 

« Section Composition De La Section

Section de Mamoudzou Communes de Mamoudzou et Dembeni

Section du Grand Nord Communes de Koungou, Bandraboua, 
M’Tzamboro et Acoua

Section du Centre-Ouest Communes de Tsingoni, Sada, Ouangani, 
Chiconi et M’Tsangamouji

Section du Sud Communes de Bandrele, Chirongui, Boueni 
et Kani Keli

Section de Petite-Terre Communes de Dzaoudzi et Pamandzi  »

« Le nombre de sièges prévu à l’article L. 558-9-2 est réparti entre les 
sections en fonction de leur population respective, à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne. En cas d’égalité de moyenne, le 
dernier siège est attribué à la section dont la population est la plus 
importante ; en cas de nouvelle égalité, il est attribué à la section dont la 
population a le plus augmenté en valeur absolue depuis le recensement 
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précédent. Chaque section se voit attribuer au moins huit sièges ; si 
nécessaire, les derniers des sièges répartis selon la méthode décrite aux 
deux premières phrases du présent alinéa sont réattribués de sorte que 
chaque section dispose d’au moins huit sièges. 

« Au plus tard le 15 janvier de l’année du renouvellement du Conseil 
départemental de Mayotte, un arrêté du représentant de l’État à Mayotte 
répartit les sièges entre chaque section en fonction de leur population 
au 1er janvier de la même année, conformément aux dispositions du présent 
article. 

« Art. L. 558-9-4. – Les conseillers départementaux de Mayotte sont 
élus au scrutin de liste à deux tours, sans adjonction ni suppression de noms 
et sans modification de l’ordre de présentation. 

« Chaque liste est constituée de huit sections. Elle comprend un 
nombre de candidats égal au nombre de sièges dans chaque section, 
conformément à l’arrêté préfectoral mentionné au troisième alinéa de 
l’article L. 558-9-3, augmenté de deux par section. 

« Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés dans la circonscription un nombre 
de dix-sept sièges. Ces sièges sont répartis entre chaque section en fonction 
de leur population respective, à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne. En cas d’égalité de moyenne, le dernier siège est attribué à 
la section dont la population est la plus importante ; en cas de nouvelle 
égalité, il est attribué à la section dont la population a le plus augmenté 
depuis le recensement précédent. Chaque section se voit attribuer au moins 
huit sièges ; si nécessaire, les derniers des sièges répartis selon la méthode 
précédemment décrite sont réattribués de sorte qu’au moins huit sièges 
soient attribués dans chaque section. 

« Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis au sein de 
chaque section, entre toutes les listes ayant obtenu au moins 7 % des 
suffrages exprimés sur l’ensemble de la circonscription, au prorata des voix 
obtenues par chaque liste dans la section, à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages 
exprimés au premier tour, il est procédé à un second tour. 

« Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix à ce second tour 
dans la circonscription un nombre de dix-sept sièges. Ces sièges sont 
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répartis entre chaque section dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa du présent article. En cas d’égalité de suffrages entre les listes 
arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d’âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres sièges 
sont répartis au sein de chaque section entre toutes les listes ayant obtenu 
au moins 7 % des suffrages exprimés au second tour sur l’ensemble de la 
circonscription, au prorata des voix obtenues par chaque liste dans la 
section, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier 
siège dans une section, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation 
sur chaque section. 

« L’arrêté du représentant de l’État à Mayotte prévu à l’article 
L. 558-9-3 répartit les sièges attribués au titre de la prime majoritaire 
de 25 % entre chaque section en fonction de sa population au 1er janvier de 
l’année du scrutin, dans les conditions prévues au deuxième alinéa du 
présent article. 

« CHAPITRE III
« DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AU 

FINANCEMENT ET AU PLAFONNEMENT DES DEPENSES 
ELECTORALES

« Art. L. 558-9-5. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article 
L. 52-11, la référence à l’indice du coût de la vie de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques est remplacée par la référence à 
l’indice local des prix à la consommation des ménages, hors tabac, de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques. 

« Art. L. 558-9-6. – Par dérogation au II et à la seconde phrase du 2° 
du III de l’article L. 52-12, à Mayotte, le compte de campagne et, le cas 
échéant, les relevés du compte bancaire ouvert en application des articles 
L. 52-5 ou L. 52-6 peuvent également être déposés par le candidat auprès 
des services du représentant de l’État ; »
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4° Au dernier alinéa de l’article L. 558-11, les mots : « ou de 
Martinique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique ou tout 
conseiller départemental de Mayotte » ; 

5° À la première et à la seconde phrases de l’article L. 558-13, les 
mots : « ou de Martinique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique 
ou tout conseiller départemental de Mayotte » ; 

6° À l’article L. 558-15, les mots : « ou à l’assemblée de Martinique » 
sont remplacés par les mots : « , de Martinique ou tout conseiller 
départemental de Mayotte » ; 

7° À l’article L. 558-16, les mots : « ou à l’assemblée de Martinique » 
sont remplacés par les mots : « , de Martinique ou tout conseiller 
départemental de Mayotte » ; 

8° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 558-17, les 
mots : « ou à l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les mots : « , 
de Martinique ou tout conseiller départemental de Mayotte » ; 

9° L’article L. 558-18 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les mandats de conseiller à l’assemblée de Guyane, de conseiller à 
l’assemblée de Martinique et de conseiller départemental de Mayotte sont 
incompatibles » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou à l’assemblée de Martinique » 
sont remplacés par les mots : « , de Martinique ou tout conseiller 
départemental de Mayotte » ; 

10° À l’article L. 558-28, les mots : « à l’assemblée de Guyane et des 
conseillers à l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les mots : 
« aux assemblées de Guyane, de Martinique et aux conseillers 
départementaux de Mayotte » ; 

11° Dans l’intitulé du chapitre VII, les mots : « à l’assemblée de 
Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique » sont remplacés par 
les mots : « aux assemblées de Guyane, de Martinique et aux conseillers 
départementaux de Mayotte » ; 
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12° Au premier alinéa de l’article L. 558-32, les mots : « ou à 
l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les mots : « , à l’assemblée 
de Martinique ou au Conseil départemental de Mayotte » ; 

13° Au troisième alinéa de l’article L. 558-33, les mots : « ou à 
l’assemblée de Martinique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique 
ou au Conseil départemental de Mayotte » ; 

14° À l’article L. 558-34, les mots : « ou à l’assemblée de 
Martinique » sont remplacés par les mots : « , de Martinique ou au Conseil 
départemental de Mayotte ». 

Article 60

Le code électoral est ainsi modifié :

1° À l’article L. 52-11, les mots : « et des conseillers aux assemblées 
de Guyane et de Martinique », sont remplacés par les mots : « des 
conseillers aux assemblées de Guyane, de Martinique et aux conseillers 
départementaux de Mayotte » ; 

2° Au 8° de l’article L. 231, après le mot : « Martinique, », sont insérés 
les mots : « et du Département de Mayotte, » ; 

3° À la première phrase de l’article L. 281, après le mot : 
« Martinique », sont insérés les mots : « , les conseillers départementaux de 
Mayotte » ; 

4° Le second alinéa de l’article L. 282 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « ou un conseiller à l’assemblée de Martinique », sont 
remplacés par les mots : « , un conseiller à l’assemblée de Martinique ou un 
conseiller départemental de Mayotte » ; 

b) À la fin, les mots : « ou celui de l’assemblée de Martinique », sont 
remplacés par les mots : « , celui de l’assemblée de Martinique ou celui du 
Conseil départemental de Mayotte » ;

5° Le titre Ier du livre VI du même code est ainsi modifié : 

a) À l’intitulé du chapitre Ier, les mots : « , des conseillers généraux » 
sont supprimés ; 

b) Le chapitre III est abrogé ; 





























– 86 –

c) Le 2° de l’article L. 475 est ainsi rédigé : 

« 2° Des conseillers départementaux de Mayotte ». 

CHAPITRE III
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DU SPORT

Article 61

À l’article L. 421-1 du code du sport, la référence : « L. 311-3, » est 
supprimée. 

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 62

Le I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à 
la transparence de la vie publique est ainsi modifié : 

1° Au 2°, après la seconde occurrence du mot : « Martinique, » sont 
insérés les mots : « , de président du Conseil départemental de Mayotte » ; 

2° Au 3°, après les mots : « les conseillers à l’assemblée de 
Martinique, » sont insérés les mots : « les conseillers départementaux de 
Mayotte, ». 

Article 63

I. – Le chapitres I et III du titre IV et celles de l’article 33 entrent en 
vigueur à une date fixée par décret, au plus tard le 1er janvier 2026. 

II. – Par dérogation au I, les nouvelles dispositions de la section 3 du 
chapitre Ier du titre II du livre III de la septième partie du code général des 
collectivités territoriales relatives au conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de Mayotte entrent en 
vigueur à compter de la première réunion du Conseil départemental de 
Mayotte suivant le renouvellement général des conseils départementaux de 
Mayotte. Le conseil économique et social régional ainsi que le conseil de la 
culture, de l’éducation et de l’environnement de Mayotte continuent de 
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fonctionner selon les dispositions prévues au titre III de la quatrième partie 
jusqu’à cette date. 

III. – Le chapitre II du titre IV entre en vigueur en vigueur en vue du 
prochain renouvellement général des conseils départementaux à l’exception 
des I, II et des 2° et 4° du III de l’article 31, qui entrent en vigueur dans les 
conditions prévues au I du présent article.

TITRE X
GAGE FINANCIER

Article 64

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.

II. – La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée à 
due concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.

III. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.
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RAPPORT ANNEXÉ

Le présent rapport annexé à la présente loi de programmation relative 
au rattrapage, au développement économique, à l’égalité sociale et à la 
sécurisation de Mayotte précise, pour la période 2025 à 2029, la stratégie 
de mise en œuvre des orientations de la politique d’investissement de l’État 
en matière de développement des infrastructures à Mayotte définies à 
l’article 2 de la présente Proposition de loi. Cette programmation traduit de 
manière opérationnelle les orientations stratégiques décrites par la présente 
loi.

I. – Les programmes d’investissement

Cette programmation traduit des choix et des priorités.

Le premier choix est d’accroître significativement l’investissement de 
l’État à Mayotte. Cette stratégie reflète la nécessité de permettre le 
rattrapage économique de Mayotte par rapport au reste du territoire 
national, de garantir l’égalité des chances et la cohésion nationale sur 
l’ensemble du territoire, et renforcer la sécurité de Mayotte face aux défis 
posés par son environnement régional. 

La stratégie définie par cette loi s’inscrit dans une programmation 
pluriannuelle des investissements de l’État, assortie de dotations 
spécifiques aux collectivités territoriales pour assurer un développement 
cohérent et soutenu de l’île. Les engagements financiers de cette 
programmation, établis pour la période 2025-2029, couvrent plusieurs 
secteurs stratégiques, répartis en neuf programmes d’investissement 
prioritaire, dont les détails sont présentés ci-après.

L’exécution de ces objectifs et moyens entraîne l’inscription de crédits 
supplémentaires pour le budget de l’État sur la période 2025-2029 
conformément au tableau suivant :
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Programme
2025-2027

Programme
2027-2029

TOTAL

AE CP AE CP 3 
489,6

Opérations spécifiques de mise 
à niveau des infrastructures ..

2 
436,5

Portuaire civil ............................... 24 24 0 0 24
Portuaire militaire ........................ 100 100 50 50 150
Aéroportuaire ............................... 700 700 300 300 1000
Routes nationales......................... 30 30 10 10 40
Contournement de Mamoudzou ... 400 400 200 200 600
Haut débit numérique .................. 35 35 15,5 15,5 50,5
Universitaire................................. 150 150 50 50 200
CHRU............................................ 200 200 100 100 300
Infrastructures de sécurité et de 
justice........................................... 43 43 24 24 67
Infrastructure de défense maritime
..................................................... 5 5 0 0 5
Opérations spécifiques de 
préservation du cadre 
environnemental terrestre et 
maritime............................... 646
Troisième retenue collinaire d’eau 
et interconnexion ......................... 20 20 12 12 32
Unité de dessalement .................. 13 13 0 0 13
Connexion à l’assainissement 
collectif......................................... 130 130 70 70 200
Assainissement hors zone 
collective...................................... 130 130 70 70 200
Collecte et traitement des eaux de 
pluie ............................................. 35 35 15 15 50
Gestion responsable des déchets. 100 100 50 50 150
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II. – Les programmes d’investissement 

Programme 1 : Modernisation et extension des infrastructures 
portuaires

Le port de Longoni est un maillon stratégique pour le développement 
économique de Mayotte. Actuellement sous-exploité, il souffre de retards 
dans la modernisation de ses infrastructures, le privant de son potentiel 
pour devenir un hub régional majeur. La modernisation et l’extension du 
port de Longoni doivent permettre d’intégrer ce port aux réseaux 
logistiques internationaux et d’accueillir un flux commercial accru, 
indispensable pour l’économie locale et régionale.

Ce programme prévoit la construction de nouveaux quais pour 
améliorer la capacité de débarquement et la manutention des marchandises. 

Préservation des espaces naturels 
et agricoles .................................. 0,75

0,7
5 0,25 0,25 1

Opérations spécifiques 
d’équipements sociaux.......... 150
Équipements sportifs ................... 81 81 54 54 135
Equipements culturels.................. 9 9 6 6 15
Opérations spécifiques de 
redressement des dotations 
locales.................................. 100
Dotations temporaires de 
rattrapage des dotations aux 
collectivités .................................. 75 75 25 25 100
Opérations spécifiques 
d’intégration de la 
consommation énergétique à la 
trajectoire bas carbone ......... 157,1
Production solaire ........................ 0,5 0,5 0 0 0,5
Production par méthanisation ...... 3 3 1 1 4
Stockage énergétique .................. 40 40 14,1 14,1 54,1
Distribution électrique..................

68,5
68,
5 30 30 98,5
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L’extension portuaire inclut également la création d’une base navale en eau 
profonde, capable d’accueillir en permanence un patrouilleur Outre-mer 
ainsi que d’autres bâtiments militaires de défense. Cet aspect est essentiel 
pour renforcer la souveraineté maritime de la France dans la zone. Le 
montant total des investissements prévus pour ce programme est de 
24 millions d’euros destinés à la modernisation civile du port. 

Programme 2 : Construction d’un nouvel aéroport international

L’actuel aéroport de Mayotte, avec sa piste limitée, ne permet pas 
d’accueillir des gros porteurs ni d’assurer une continuité territoriale 
satisfaisante entre Mayotte et le reste de la France. L’enfoncement de l’île 
et la montée des eaux le rendent inutilisable d’ici 2034. Ce projet prévoit la 
construction d’un nouvel aéroport doté d’une piste longue, capable de 
recevoir des vols long-courriers. Il s’agit d’un investissement crucial pour 
désenclaver Mayotte et favoriser la libre concurrence dans le secteur aérien.

En plus de répondre aux besoins de continuité territoriale, cet aéroport 
vise à renforcer les connexions internationales, essentielles au 
développement touristique et économique de l’île. Les infrastructures 
modernes prévues permettront également de gérer un flux croissant de 
passagers dans des conditions de sécurité optimales. Ce projet est estimé 
à 1 milliard d’euros, dont 700 millions d’euros qui seront mobilisés au 
cours de la période 2025-2027.

Programme 3 : Modernisation et extension des infrastructures de 
transports terrestres et maritimes

La modernisation et l’extension des infrastructures de transports 
terrestres et maritimes visent à répondre aux besoins croissants de mobilité 
à Mayotte et à désengorger les axes routiers saturés, tout en développant 
des alternatives efficaces par voie maritime. Ce programme comprend la 
création d’un contournement et d’une desserte routière de l’agglomération 
de Mamoudzou, un enjeu majeur pour fluidifier le trafic autour du principal 
centre urbain de l’île. Parallèlement, il inclut la mise à niveau et 
l’agrandissement de l’ensemble du réseau routier national pour améliorer 
les liaisons entre les différentes communes de l’île, pour un montant total 
de 600 millions d’euros.

En complément, le développement du transport maritime est un axe 
essentiel pour soulager les infrastructures routières et offrir une alternative 
de mobilité durable. Ce volet inclut la modernisation des infrastructures 
portuaires pour favoriser le transport de passagers entre Grande-Terre et 
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Petite-Terre, ainsi que la création de nouvelles lignes maritimes reliant les 
principales zones littorales de Mayotte. L’objectif est de développer un 
véritable réseau de transports intermodal, reliant efficacement les 
infrastructures terrestres et maritimes pour faciliter les déplacements des 
habitants et des marchandises.

Programme 4 : Développement des infrastructures éducatives

Mayotte connaît une forte pression démographique qui dépasse les 
capacités actuelles de son système éducatif. La création d’une université de 
plein exercice et d’un campus universitaire est une nécessité pour garantir 
l’accès à l’enseignement supérieur sur l’île et éviter la fuite des talents vers 
d’autres territoires. En parallèle, la rénovation des écoles primaires, des 
collèges et des lycées est indispensable pour accueillir dignement tous les 
élèves et garantir des conditions d’apprentissage optimales.

Ce programme vise également à améliorer le raccordement des 
établissements scolaires aux infrastructures de base, notamment en matière 
d’eau potable. Un budget total de 200 millions d’euros est prévu pour ces 
infrastructures éducatives, dont 150 millions d’euros qui seront affectés dès 
la période 2025-2027.

Programme 5 : Construction d’un deuxième hôpital et élévation du 
CHM au rang de CHRU

Le système de santé de Mayotte est à la limite de la saturation, avec un 
seul hôpital pour une population en forte croissance. Ce programme prévoit 
la construction d’un deuxième hôpital à Combani, capable d’accueillir des 
soins spécialisés et de soulager le Centre Hospitalier de Mayotte (CHM). 
En parallèle, le CHM sera élevé au rang de Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire (CHRU), ce qui permettra d’attirer davantage de 
professionnels de santé qualifiés et d’améliorer la qualité des soins.

Ce projet est essentiel pour garantir un accès équitable aux soins de 
santé à Mayotte et pour réduire la dépendance aux évacuations sanitaires. 
Le coût total de ce programme est estimé à 300 millions d’euros.

Programme 6 : Développement des infrastructures de défense, de 
sécurité et de justice

Face aux enjeux de sécurité qui affectent Mayotte, le développement 
des infrastructures de défense, de sécurité et de justice est un impératif. Ce 
programme prévoit la construction de commissariats de police à Dembéni 
et Koungou pour renforcer la présence de l’État sur le territoire. Un 
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nouveau centre pénitentiaire pour mineurs et une base de la gendarmerie à 
Grande-Terre sont également prévus pour répondre aux besoins croissants 
de sécurité et de justice.

La création d’une base militaire en eau profonde est incluse dans ce 
programme pour sécuriser le territoire et affirmer la souveraineté maritime 
de la France dans la région. Le montant total des investissements pour ce 
programme est de 5 millions d’euros, entièrement affecté à la période 
2025-2027.

Programme 7 : Développement des infrastructures d’assainissement, 
de production et de distribution d’eau potable

Le développement des infrastructures d’assainissement, de production 
et de distribution d’eau potable constitue une priorité absolue face à la crise 
de l’eau qui frappe régulièrement Mayotte. Depuis plusieurs années, l’île 
connaît des pénuries récurrentes qui affectent directement la qualité de vie 
des habitants et freinent le développement économique. Les infrastructures 
en place, insuffisamment dimensionnées pour une population en forte 
croissance, ne permettent plus de répondre aux besoins en eau potable. Les 
retards accumulés en matière d’entretien et de modernisation des réseaux 
ont également aggravé la situation.

Ce programme inclut la construction d’une troisième retenue 
collinaire, essentielle pour augmenter les capacités de stockage en période 
de sécheresse. De même, la mise en place d’une deuxième unité de 
désalinisation vise à diversifier les sources d’approvisionnement en eau. 
Par ailleurs, il est prévu de moderniser les infrastructures de collecte et de 
traitement des eaux pluviales, ce qui comprend l’installation d’équipements 
domestiques pour la récupération et le traitement des eaux de pluie. Ces 
initiatives sont cruciales pour garantir un approvisionnement en eau fiable, 
y compris dans les zones hors réseaux. 

Les investissements alloués à ce programme s’élèvent à un total de 596 
millions d’euros, dont 32 millions d’euros pour la retenue collinaire, 13 
millions d’euros pour l’unité de dessalement, et 450 millions d’euros pour 
la modernisation des infrastructures d’assainissement, de collecte et de 
traitement des eaux pluviales.

Programme 8 : Développement des infrastructures sportives et 
culturelles
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Le soutien à la pratique sportive et à l’accès à la culture est essentiel 
pour le développement social et l’épanouissement des jeunes générations. 
Ce programme prévoit la construction d’un complexe sportif de niveau 
régional, capable d’accueillir des compétitions internationales et des 
événements de grande envergure. La rénovation des infrastructures 
sportives existantes est également incluse, ainsi que la création de 
nouveaux espaces dédiés aux pratiques artistiques et culturelles.

Le budget total de ce programme est de 150 millions d’euros, dont 135 
millions d’euros seront consacrés à la construction du complexe sportif 
régional, et 15 millions d’euros à la création d’espaces culturels.

Programme 9 : Développement de la consommation énergétique bas 
carbone

Le développement de l’indépendance énergétique de l’île exige 
d’augmenter la capacité de production électrique bas carbone. Ce 
programme pionnier à Mayotte permettra d’envisager le développement de 
la production solaire et par méthanisation sur tout le territoire français, avec 
pour intérêt premier d’augmenter la part d’énergie verte injecté dans le 
réseau. Cet investissement représente 157,1 millions d’euros au total, avec 
la construction dans un premier temps d’une centrale photovoltaïque à 
Kawéni à hauteur de 500 000 euros. 

Ce programme inclut également le stockage de l’énergie, afin d’assurer 
un équilibre entre la production et la consommation de celle-ci, en 
réduisant les pertes et optimisant les coûts pour la population. Le stockage, 
couplé à la modernisation du réseau pour assurer une distribution électrique 
sur l’ensemble de l’île, représente un coût de 152,6 millions d’euros.

Programme 10 : Redressement des dotations locales

Ce programme vise à garantir une répartition équitable des dotations 
de l’État aux collectivités locales de Mayotte, en prenant en compte les 
besoins spécifiques liés à l’insularité et aux retards de développement de 
l’île. Ces dotations permettront aux collectivités de financer les 
infrastructures locales et de soutenir le développement économique et 
social de l’île.

Un montant total de 100 millions d’euros est prévu pour ce 
programme, avec pour objectif de renforcer la capacité des collectivités 
locales à investir dans les infrastructures nécessaires au développement de 
Mayotte.
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